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La figure du général Mohamed Naguib a été popularisée dans le monde entier, illustrant 
les couvertures en couleurs des plus grandes revues et les pages des plus grands quotidiens. Ce 
qui frappe immédiatement, c'est la franchise qui se dégage avec la bonne humeur d'une person-
nalité saine et vigoureuse. Cette franchise, cette simplicité, cette droiture, cette impression de 
« sécurité » ont été ressenties et célébrées par tous les interlocuteurs du général. Réellement, 
à l'heure cruciale où se jouait son destin, l'Egypte a trouvé l'homme providentiel. Que Dieu 
nous le garde ! 

et celui du Prince Héritier fut his-
sé. 

A 5 heures p.m. M. Jefferson-
Caffery, l'Ambassadeur américain, 
arriva avec plusieurs autres mem-
bres du corps diplomatique. 

A 5 h. 30 p.M. l'ex-Reine Narri-
man descendit du Palais, portant 
un tailleur gris et accompagnée de 
sa mère et du Prince Héritier. Ils 
prirent un launch qui les conduisit 
au yacht « Mahroussa ». A 6 h. 
50, l'ex-Roi Farouk, descendit. Il 
était vêtu d'un uniforme d'amiral. 
Quand il arriva à la dernière mar-
che de l'escalier, une garde lui ren-
dit les honneurs et la musique joua 
l'hymne national. L'ex-Roi Fa-
rouk serra la main à Aly Maher en 

lui disant : « Je souhaite le meil-
leur succès. Je souhaite au pays 
le bonheur et je demande à Dieu 
de guider l'Armée et le pays dans 
la voie du succès, car, l'homme doit 
se résigner à son sort. » Le Roi 
plia le drapeau et le remit à un 
officier, selon les traditions mili-
taires. Puis, il jeta un dernier 
coup d'oeil sur le Palais de Ras El 
Tine et salua d'un geste,de la main 
ceux qui étaient là pour lui faire 
leurs adieux. Le départ du « Mah-
roussa » fut salué par 21 coups de 
canon. A 6 heures 45 p.m., le 
« Mahroussa.» quitta les eaux é-
gyptiennes pour se rendre en Ita-
lie. L'ex-Roi se fit accompagner 
aussi des trois princesses, ses fil-
les. 

Texte de l'ultimatum de l'Armée 
Du Fer& de l'Etat-Major Mohamed Naguib, au nom des officiers 

et des soldats de l'Armée, à Sa Majesté Farouk I. 
Vu l'anarchie générale qui règne ces derniers temps dans tous 

les domaines en raison de votre mauvais comportement, de vos 
atteintes à la Constitution et de votre mépris pour la volonté du 
peuple, au point que nul n'est plus tranquille sur sa vie, ses biens 
et sa dignité 

Et votre persistance dans cette conduite qui a entaché la répu-
tation de l'Egypte de par le monde ; les traîtres et les êtres cor-

( Lire la suite en page 4 ) 

HONNEUR A L'ARMEE LIBERATRICE  
LA STABILITE 
ASSURERA LA PROSPERITE 

Après l'exécution du grand féodal qui àrganisait la guerre 
civile dans le royaume, Catherine de Médicis disait à Henri 
III 	« Bien taillé, mon fils, maintenant, il faut recoudre. » 

Nous n'Oyons pas besoin de donner semblable conseil 
au général Mohamed Naguib. Le 17 janvier est venu mettre 

• le sceau à l'oeuvre du 23 juillet et le gouvernement va main-
tenant « recoudre », c'est-à-dire RECONSTRUIRE. 

(Lire la suite en page 4 ) 

LA FIN D'UN RÉGIME 
	

LE GENERAL MOHAMED NAGUIB 

Le 22 juillet, à 11 heures du soir, 
Mortada El Maraghy, alors Minis-
tre de l'intérieur, qui se trouvait à 
Alexandrie, donna ordre par télé-
phone au Lewa Ahmed Talaat, a-
lors Commandant de la Police, 
pour demander aux officiers d'ê-
tre tous à leurs postes pour rece-
voir des instructions urgentes. De 
prime abord, on pensait qu'il s'a-
gissait simplement de mesure d'or-
dre, à l'occasion de la formation 
du deuxième Cabinet Hilali. Mais 
les évènements se précipitèrent, la 
Police reçut l'ordre de se tenir en 
garde et d'être prête à prendre 
l'offensive. Aux premières heures 
du lendemain, la police se dirigea 
vers le Palais d'Abdine et ferma 
toutes les routes qui y condui-
saient. Or, ce mouvement inatten-
du de la Police n'était que l'écho 
d'un autre mouvement qui se pré-
parait à l'autre extrémité de la Ca-
pitale. 

Surprise I' 
De l'autre côté de la ville, à par-

tir de l'Abbassieh jusqu'à Héliopo-
lis, tout le long des casernes de 
l'armée égyptienne, la situation 
paraissait calme aux premières 
heures de la nuit. Mais c'était le 
calme qui précédait la tempête. 
Dans une chambre fermée, une di-
zaine-  d'officiers discutaient la si-
tuation politique et se deman-
daient quels seraient les nouveaux 
titulaires des postes supérieurs de 
l'armée. 

Soudain, la surprise se produisit: 
une poignée de jeunes officiers 
braquant leurs armes, assiégeaient 
les bureaux des chefs de l'armée et 
les mettaient tous en état d'arres-
tation. Il s'agissait d'un plan bien 
conçu et habilement préparé par le 
Lewa d'Etat-Major Mohamed Na-
guib avec ses collaborateurs sincè-
res et dévoués qui avaient juré, de 
sacrifier leurs vies pour sauver la 
Patrie. La première condition que 
ces officiers s'étaient imposée fut 
de ne pas verser une seule goutte 
de sang dans l'exécution de leur 
coup d'Etat. 

Cependant, au moment où les 
officiers de la libération voulurent 
arrêter le chef d'Etat-Major, Hus-
sein Farid, les gardes postés à son 
bureau voulurent opposer une ré-
sistance et l'un d'eux tira un coup 
de feu. Mais, en définitive, le chef 
d'Etat-Major, Hussein Farid se 
rendit et fut fait prisonnier. 

Le 23 Juillet à 4 heures du matin 
la prison militaire avait déjà reçu 
tous ses hôtes : c'est-à-dire, tous 
les lewas et miralais dont les noms 
figuraient sur une liste préparée 
par le Lewa Mohamed Naguib. 

Le mot de passe : 
66  Nasr" 

Le bureau du Haut Commande-
ment de l'Armée fut occupé par le 
Lewa Mohamed Naguib qui y tint 
sa première conférence militaire. 
Car, il fallait préparer un mouve-
ment où l'Armée entière participât 
avec toutes ses armes et tout son 
matériel. Il fallait, surtout, les ré-
partir avec ordre, de manière que 
le mouvement ne subisse pas le 
moindre accroc. 

Le mot de passe donné par les 
chefs du mouvement aux officiers 
et communiqué aux soldats était : 
e Nasr », qui veut dire : victoire. 
Quiconque ne répondait pas au mot 
de passe, était arrêté. 

Occupation du poste 
de radiodiffusion 

Aux première heures du jour 
l'armée occupa le poste de radio-
diffusion. Ainsi, le mouvement de 
l'armée et ses buts furent annon-
cés au public, à l'émission du ma-
tin du 23 Juillet. 

Conformément au plan établi, la 
Banque Nationale, la Gare du Cai-
re, l'Administration des Télégra-
phes et Téléphones et les princi-
paux ponts conduisant à la ville 
du Caire, furent occupés par l'ar-
mée. Des unités circulèrent dans 
les rues principales de la Capitale 
et sa banlieue, pour maintenir l'or-
dre. 

Apaisements aux 
Etrangers 

La première initiative prise par 
le Lewa Mohamed Naguib fut de 
se mettre en contact avec les Am-
bassades et Légations des Puis-
sances étrangères pour leur don-
ner tous les apaisements sur les 
buts du mouvement de l'armée. 
L'officier de liaison à l'Ambassade 
britannique lui répondit qu'on y 
considérait le mouvement comme 
purement intérieur et que l'Angle-
terre était décidée à ne pas s'im- 

miscer dans les affaires intérieures 
de l'Egypte. 

D'autre part, un porte parole de 
l'Ambassade américaine déclara 
que les Etats-Unis d'Amérique for-
maient les voeux que ce mouve-
ment aboutisse à la réforme et à 
la stabilité et lui souhaitait sincè-
rement le meilleur succès. 

Le délégué du Roi 
Le même jour, vers 8 heures du 

matin, Moustapha Sadek, oncle de 
l'ex-Reine Narriman, demanda 
audience au Lewa Naguib, qui le 

Repas frugal 
Le Lewa Mohamed Naguib 

invita un matin chez lui des 
ingénieurs du poste Egyptien 
de Radiodiffusion pour enre-
gistrer une courte adresse à 
l'occasion du Nouvel-An. Les 
ingénieurs arrivèrent de bon -
ne-heure, l'eau à la bouche, 
impatients de partager le re-
pas copieux du Président. Ils 
s'attendaient, en effet, à 
trouver une table garnie de 
beurre, de fromage, de con-
fitures et de friandises; en 
un mot, une table digne d'un. 
Chef de Gouvernement. Mais, 
à leur grande stupéfaction, 
le repas du Président du 
Conseil ne comprenait qu'un 
seul plat d'une extrême fru-
galité : une tasse de soupe 
aux lentilles. Quoique déçus, 
les hôtes ne manquèrent pas 
d'admirer la sobriété du Gé-
néral. 

reçut immédiatement. « Sa Ma-
jesté le Roi, dit-il, m'a chargé de 
venir vous voir pour vous deman-
der quelles sont vos revendica-
tions.» Le Lewa Mohamed Naguib 
lui communiqua ses revendications 
et le fit accompagner d'un officier 
jusqu'à l'aérodrome, afin qu'il se 
rende à Alexandrie et qu'il com-
munique à l'ex-Roi Farouk, les re-
vendications de l'armée. 

Une proclamation du' 
Général Naguib 

Vers 9 heures du matin, le Lewa 
d'Etat-Major, Mohamed Naguib, 
prononça la proclamation suivante 
devant les officiers et soldats ras-
semblés au camp d'Abbassieh : 

« Vous n'ignorez pas que notre 
pays traverse des heures critiques. 
D'ailleurs, vous avez vu comment 
les traîtres manoeuvrent contre 
l'intérêt du pays et qu'ils osent 
même s'immiscer dans les affaires 
de l'armée. 	Ces traîtres croient 
qu'il n'existe point dans l'armée 
d'hommes patriotes. En ce jour 
historique, nous épurons la nation 
de tous les traîtres et nous com-
mençons une ère nouvelle dans 
l'histoire de notre armée et, par-
tant, dans l'histoire de notre pays. 
L'histoire inscrira éternellement 
ce mouvement. Et, je ne pense 
point que dans l'armée il existe un 
seul homme qui refuse de suivre le 
mouvement de la renaissance, du 
courage et du sacrifice, qui sont 
les devoirs de chacun de nos offi-
ciers.» 

Une tournée au Caire 
La nouvelle du mouvement de 

l'armée s'était répandue rapide-
ment dans tout le territoire. Au 
Caire, l'enthousiasme atteignait 
son comble. Dans le courant de la 
'journée, le Lewa Mohamed Naguib 
fit une tournée dans les rues de la 
Capitale dans une auto, suivie d'une 
dizaine de Jeeps. Il fut accueilli 
par des acclamations frénétiques. 
La tournée dura plus de deux heu-
res. Dayis chaque rue, le Lewa 
Mohamed Naguib s'arrêtait pour 
demander aux soldats leur avis. 
Tous répondirent que le mouve-
ment de l'armée réalisait l'intérêt 
de la Patrie. D'autre part, le 
kaimakam Ahmed Chawki, bras 
droit de Mohamed Naguib, déclara 
que les rapports reçus par le Haut 
Commandement affirmaient que 
toutes les unités de l'armée s'é-
taient ralliées au mouvement, aus-
si bien au Caire, à Alexandrie, que 
partout ailleurs. 

Formation du Cabinet 
Maher 

Le jour du 23 Juillet, à 2 heures 
de l'après-midi, on annonça au Le-
wa Mohamed Naguib, que le Ca-
binet Hilali était démissionnaire 
et que le Roi Farouk avait chargé 
Aly Maher de former le Cabinet. 

L'après-midi, le Lewa Mohamed  

Naguib fit une deuxième tournée 
où il fut reçu avec encore plus 
d'enthousiasme que le matin. Ar-
rivé au Haut Commandement de 
l'Armée, le Lewa Mohamed Na-
guib, interrogé par des 'journalis2  
tes, déclara que le mouvement a-
vait réussi parfaitement. Il dé-
mentit la nouvelle, selon laquelle 
il assumerait le portefeuille de la 
guerre, et déclara qu'il se main-
tiendrait au poste où il avait été 
placé par ses collègues : celui de 
Commandant en Chef 'de l'Armée. 

Le soir il reçut de nouveau, 
Moustapha Sadek, oncle de l'ex 
Reine Narriman, qui lui commu-
niqua la réponse de l'ex-roi Fa-
rouk. 

Epuration de l'armée 
Le Lewa Mohamed Naguib décla-

ra, à la fin de la journée à une 
conférence de journalistes que le 
but du mouvement de l'armée était 
de l'épurer des traîtres, des vo-
leurs et des mercenaires de l'Impé-
rialisme. En outre, ce mouvement 
tendait à relever le niveau social 
des sous-officiers et soldats, de 
renforcer leur instruction et leur 
entraînement, afin que l'armée é-
gyptienne atteigne le niveau des 
grandes armées mondiales. Ce 
mouvement n'avait donc aucune 
visée politique. D'ailleurs, il fut 
réalisé, sans effusion de sang. 

Un appel au-  peuple 
égyptien 

Dans la journée du 23, le Lewa 
Mohamed Naguib adressa l'appel 
suivant au peuple égyptien : 

« L'Egypte a traversé des heures 
graves à cause de la corruption et 
de l'instabilité du pouvoir. Ces 
deux facteurs ont exercé une in-
fluence néfaste sur l'armée et ont 
provoqué ainsi notre défaite dans 
la guerre de Palestine. Pendant 
l'après-guerre, les facteurs de cor-
ruption se sont alliés aux traîtres 
pour agir contre l'armée. Celle-ci 
était placée sous le Commande-
ment d'ignorants, de traîtres, ou 
de corrompus, à tel point que l'E-
gypte a failli n'avoir point d'armée 
pour la défendre. Aussi, avons-
nous procédé à notre propre épura-
tion et avons-nous donné le com-
mandement au sein de notre ar-
mée à des hommes dignes de notre 
confiance par leur capacité, par 
leur conduite, et par leur patriotis-
me. Sans doute, l'Égypte accueil-
lera cette nouvelle avec joie. 

« Quant aux officiers de l'armée 
que nous avons arrêtés, aucun tort 
ne leur sera causé et ils seront li-
bérés en temps opportun. J'affir-
me à la Nation égyptienne qu'au-
jourd'hui, toute l'armée travaille 
dans l'intérêt de la Patrie avec le 
plus grand désintéressement, sous 
l'égide de, la Constitution. 

« Je saisis cette occasion pour de-
mander au peuple, de ne pas per-
mettre aux traîtres d'user de vio-
lence ou de sabotage. Car, ceci est 
contraire êt, l'intérêt de l'Egypte. 
Pareils actes seront réprimés avec 
une sévérité exemplaire et leurs au - 
teurs seront punis pour trahison 
L'armée accomplira son devoir en 
collaboration avec la police. En-
fin, je tranquillise nos frères é-
trangers sur leurs intérêts, leurs 
vies et leurs biens car, l'armée en 
est responsable. Que le Tout Puis-
sant nous guide dans la voie du 
bien.» 

Arrestation de hauts 
fonctionnaires 

Le 24 Juillet, le Lewa Moha-
med Naguib ordonna l'arrestation 
des lewas Abdel Monsef Mahmoud, 
sous-Secrétaire d'Etat à l'Inté-
rieur, Ahmed Talaat, Commandant 
de la Police du Caire, Mohamed 
Imam Ibrahim, du Ministère de 
l'Intérieur et de deux autres offi-
ciers de la police politique, tous ac-
cusés de comploter contre la sécu-
rité publique. 

Abdication du Roi 
Farouk 

Le 26 Juillet, dès 8 heures du 
matin, le Palais de Ras El Tine fut 
assiégé par une force de tanks et 
d'autos blindées. Une partie des 
forces de l'armée pénétra par la 
porte du garage et encercla la sal-
le du trône. A l'extérieur, les tanks 
se rangèrent et dirigèrent leurs ca-
nons vers le palais. Du côté d'An-
fouchi, l'artillerie cotière était prê-
te à tirer. D'autre part, des ins-
tructions avaient été données pour 
fermer le port. 

Tout autour du palais, la foule 
acclamait Mohamed Naguib, 

Le siège des Palais 
Des forces militaires se placè-

rent à toutes les portes pour em-
pêcher les fonctionnaires du Pa-
lais d'en sortir et pour prohiber 
l'entrée à qui que ce soit. Le Nabil 
Abbas Halim, qui arriva vers 11 
heures et demie du matin, fut em-
pêché d'entrer. Des mesures ana-
logues furent prises au Palais de 
Montazah. 

Dans la ville d'Alexandrie, les 
tanks circulaient portant des ca-
nons et accompagnés de voitures 
munies d'appareils de T.S.F. 

Une note importante 
Vers 9 heures du matin, le Lewa 

Mohamed Naguib se rendit à la 
Présidence du Conseil, à Bulkeley, 

où il fut reçu par Aly Maher, Pré-
sident du Conseil, et Mtre Soliman 
Hafez, vice-Président du Conseil 
d'Etat. Après une conférence de 
trois quarts d'heures, le Président 
du Conseil se rendit au Palais de 
Ras El Tine où il conféra pendant 
une demie-heure, avec le Roi. 

Rentré à la Présidence du Con-
seil, vers 11 heures, le Premier Mi-
nistre convoqua le Dr. El Sanhou-
ry et Mtre Soliman Hafez, Prési-
dent et Vice-Président du Conseil 
d'Etat. Vers midi, le Lewa Moha-
med Naguib arriva, avec sa suite 
militaire et se joignit à eux. La 
réunion dura jusqu'à 1 heure et 
quart de l'après-midi: Le squa-
dron-leader, Gamal Salem, assista 
à cette réunion. Vers 1 heure et 
demie, le Chargé d'Affaires d'Ita-
lie eut une longue entrevue avec 
le chef du Cabinet 'du Ministre des 
Affaires Etrangères. 

Réunion des chefs 
des partis 

Quelques instants après, les 
chefs des partis se rendirent au 
Haut Commandement de l'Armée, 
à Moustapha Pacha, où ils con- 

TOLERANCE RELIGIEUSE 
La journée du 6 janvier, 

veille de la Noël copte-ortho-
doxe, fut, pour le Lewa Mo-
hamed Naguib, une, journée 
à la fois religieuse et natio-
nale. Dans la matinée, il 
inaugura une Mosquée à 
Choubra et prononça, à cette 
occasion, une allocution dont 
le thème était : « La religion 
est à Dieu et la Patrie est à 
tous ». Le soir même, il fit 
une visite-surprise à la Ca-
thédrale Copte - Orthodoxe, 
pendant le ,service de la mes-
se. La foui enthousiaste dé-
rogea aux coutumes religieu-
ses et accueillit le président 
par une salve d'applaudisse-
ments. Debout, la tête dé-
couverte, le Lewa écouta reli-
gieusement la lecture de l'E-
vangile. Avant de se retirer, 
il affirma, une fois de plus, 
les sentiments de fraternité 
qui unissent les musulmans 
et les coptes. 

ferèrent avec le Lewa Mohamed 
Naguib, lui souhaitant le meilleur 
succès dans la réalisation de sa 
tâche. Le Lewa Mohamed Naguib 
les remercia en affirmant que c'est 
grâce à leur appui que le mouve-
ment avait réussi. 

Interdiction 
des départs 

pour l'Etranger 
A partir de 2 heures de l'après-

midi, le Haut Commandement de 
l'Armée défendit à tout bateau de 
quitter les eaux d'Alexandrie. Il 
demanda aux compagnies de navi-
gation de lui communiquer les 
noms des voyageurs. 

L'Ambassadeur 
britannique arrive 
A 4 heures de l'après-midi, M. 

Creswell, ambassadeur britannique 
p.i. arriva, accompagné de l'atta-
ché militaire et conféra avec le 
Lewa Mohamed Naguib, pendant 
une dizaine de minutes. 

Départ du Roi 
Vers 5 heures de l'après-midi le 

Président Aly Maher se rendit au 
Palais de Ras El Tine pour faire 
ses adieux au Roi. A la même heu-
re, le drapeau du Roi Farouk fut 
descendu du Palais de Ras El Tine 

Il fit ses premières armes au 
Soudan, puis il fut nommé au 
Caire, à l'infanterie de la Garde 
Royale. Ses loisirs furent stu-
dieux. Il profita de son séjour 
pour suivre les cours de la Fa-
culté de droit. En 1927, il passait 
avec succès ses examens de li-
cence, en 1929 et 1931, il obtenait 
deux diplômes de hautes études 
en Economie Politique et en Droit 
Privé... nouvelle prédestination 
pour le rôle de chef de gouverne-
ment que la Providence lui réser-
vait 1 

Cependant sa carrière se dé-
roulait, faisant un long stage dans 
les Gardes-Frontières. Sa vie au 
désert ne se passa pas à rêver, 
mais à travailler. 	Utilisant la 
méthode des disques, le jeune of-
ficier devint un polyglotte, étu-
diant le français, l'italien, l'alle-
mand et même l'hébreu. 

La campagne de Palestine mit 
Mohamed Naguib en évidence, 
le rendant populaire dans toute 
l'armée où l'on parlait de ses ex-
ploits et de sa science tactique. 
Menant ses hommes à l'assaut, il 
fut blessé trois fois. On crut bien 
que sa dernière blessure serait 
mortelle : une balle ayant tra-
versé sa poitrine à quelques mil-
limètres du cœur. Il fut soigné à 
Ismailieh, à l'hôpital des Soeurs 
de Vincent de Paul et il guérit. 

En 1951, il fut nommé Directeur 
Général de l'Infanterie, devenant 
l'espoir de l'Armée. Les élections 
au Club des Officiers furent un 
symbole: Mohamed Naguib étant 
élu Président par 500 voix contre 
60. 

Désormais, sa carrière appar-
tient à la grande histoire. 

L'AUBE DE LA HENR15511110E 
RÉCIT HISTORIQUE 

Quoique issu d'une vieille fa-
mille égyptienne, installée depuis 
toujours dans le Delta, Mohamed 
Naguib naquit au Soudan, le 20 
février 1901, son père, officier de 
carrière, s'y trouvant en garni-
son. Il serait difficile de ne pas 
voir, dans ce fait, une véritable 
prédestination pour régler la 
question du Soudan, permettant 
au général de réussir là où des 
hommes d'Etat chevronnés a-
vaient lamentablement échoué. 

Mû par un atavisme guerrier 
irrésistible, tout jeune, Mohamed 
Naguib se destina à la carrière 

des armes où il put accéder non 
sans difficultés. La petite histoire 
racontera comment il quitta Khar-
toum pour se faire admettre au 
Caire, à l'école militaire, où il fut 
refusé, deux centimètres man-
quant à la taille exigée. A la sui-
te de démarches incessantes, on 
finit par l'accepter dans l'espoir 
que... sa croissance n'était pas 
terminée. 

Avec 97,7 o/o des notes, à l'e-
xamen - de sortie, il fut nommé 
sous-lieutenant... et sa carrière 
d'officier probe, discipliné, cons-
ciencieux commença. 



du Travail 
bli sur la base du travail à l'heure, 
à la journée, à la semaine, au mois 
ou à la pièce. 

Art. 5. - Les salaires doivent 
être réglés dans la monnaie légale 
en circulation. 
Les mineurs 

Art. 6. - Le patron est tenu de 
payer directement aux travailleurs 
mineurs ayant atteint leur qua-
torzième année d'âge leurs salai-
res, leurs gratifications et toute 
somme qui leur est dûe en vertu 
de la présente loi. 

Art. 7. - Les salaires seront 
versés au cours d'une journée et à 
l'endroit même du travail de la 
façon suivante 

a) Les travailleurs au mois doi-
vent recevoir leur salaire au 
moins une fois par mois. ' 

b) Au cas où le travail est à la 
pièce et exige Pus de deux se-
maines, le travailleur aura droit, 
chaque semaine, à une avance à 
valoir proportionnée au travail ac-
compli ; le solde de son dû devra 
lui être intégralement versé dans 
la semaine qui suit la livraison de 
l'ouvrage terminé. 

c) Dans les autres cas, les sa-
laires devront être payés aux tra-
vailleurs au moins une fois tous 
les quinze jours, à moins que, d'a-
près leur consentement écrit, ils ne 
leur soient versés à la fin de cha-
que mois. 

Art. 8. - A l'expiration de la 
période de service du travailleur, 
son salaire doit lui être immédia-
tement versé, à moins qu'il n'ait 
démissionné de sa propre initia-
tive; dans ce cas son salaire peut 
lui être versé dans un délai de sept 
jours à partir .de sa démission. 

Art. 9. - On ne peut obliger le 
travailleur à acheter des aliments 
ou des marchandises à un établis-
sement déterminé ou des produits 
à l'établissement où il est enga-
gé. 

Art. 10. - Le patron ne peut re-
tenir plus de 10 0/0 du salaire du 
travailleur en acquittement d'un 
prêt qu'il lui aura consenti. Toute 
avance faite au travailleur doit ê-
tre sans intérêt. 
Saisie et cession des salaires 

Art. 11. - Sont saisissables et 
cessibles, dans la proportion du 
quart les premières trois Livres E-
gyptiennes du salaire mensuel, et 
les dix premières piastres du salai-
re journalier des travailleurs uni-. 
quement pour pension alimentaire 
ou pour l'acquittement de sommes 
dues sur cette pension. Pour le 
supplément dépassant ces limites, 
il peut être cédé ou saisi, dans une 
proportion ne dépassant pas le 
quart, pour l'acquittement d'une 
dette quelconque. La priorité est 
accordée à la pension alimentaire. 

Ces clauses s'appliquent aux sa-
laires dûs aux travailleurs en vertu 
des articles 36, 37, 42, 43, 44 et 45. 
Les fournisseurs d'équipes 
(marchandage) 

Art. 12. - L'accord entre le pa-
tron et le fournisseur d'équipes de 
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La nouvelle législation ouvrière 
Nous sommes heureux d'offrir à nos lecteurs la traduction in-

tégrale d'un décret-loi qui constitue un véritable code du travail. 
Nous devons cette traduction, véritable monument, à M. Antoine 
Assaf, directeur-propriétaire de la revue documentaire « Proche-
Orient ». Il a également écrit pour nos lecteurs un préambule his-
torique afin de présenter cette nouvelle législation. Nous l'en re-
mercions vivement. 

L'arrêt des communications ma-
ritimes, pendant la première 
guerre mondiale, et le manque 
de certains produits manufactu-
rés de première nécessité, firent 
naître de petites industries qui 
évoluèrent et se développèrent 
avec le temps. 

Les progrès de la mécanique 
contribuèrent ensuite, pour une 
large part, à la formation d'une 
classe ouvrière dont le nombre 
allait rapidement croissant. Un 
problème ouvrier commençait à 
se poser à l'Egypte en 1929. On 
était devant une situation nouvel-
le dont la gravité réclamait des 
mesures législatives. Les abus 
commis par les employeurs a-
vaient amené les employés et 
les ouvriers à former des grou-
pements professionnels pour se 
protéger. L'idée syndicale avait 
pris naissance et connut un ra-
pide succès. Chacun des syndi-
cats qui s'étaient constitués en 
grand nombre improvisait ses 
statuts et ses règlements. 

En 1930, ils formèrent une 
Union ; mais, malheureusement, 
ceux qui présidaient à leur destin 
leur imprimèrent des directives 
politiques, d'où échec et disloca-
tion. 

Entretemps, un bureau du tra-
vail avait été formé par le minis-
tère de l'Intérieur; il avait pour 
attribution de surveiller les mou-
vements ouvriers sans tenir nul-
lement compte des besoins d'une 
classe dont l'importance s'affir-
mait avec l'augmentation de la 
demande en main-d'oeuvre. Un 
état d'anarchie, d'instabilité était 
entretenu par cet état de choses. 

Enfin, une législation ouvrière 
fort timide fut promulguée; mais 
elle était loin d'apporter une so-
lution définitive au problème. La 
production en souffrait et gênait, 
dans sa marche, le développe-
ment normal des industries. 
.La deuxième guerre mondiale 

fut le coup de fouet qui redressa 
les industries branlantes qui, a-
près une dangereuse période de 
stagnation, entrèrent dans la pha- 

Le Contrat 
Définition et exception 

Art. 1. - Les clauses de la pré-
sente loi sont applicables à l'acte 
en vertu duquel un travailleur 
s'engage à travailler sous la direc-
tion d'un patron ou sous son con-
trôle contre salaire. Le terme 
« travailleur » s'applique à tout 
ouvrier ou employé des deux sexes. 
Toutefois, les clauses de la présente 
loi ne s'appliquent pas :- 

a) Aux personnes engagées pour 
accomplir des travaux accidentels 
temporaires qui, par leur nature 
même, n'entrent pas dans le cadre 
des activités du patron et qui ne 
nécessitent pas plus de six mois. 

b) Aux membres de la famille 
du patron dont ils subvient aux 
besoins. 

c) Aux personnes travaillant 
dans des établissements non équi-
pés de machines, qui emploient 
moins que cinq ouvriers et dont 
l'impôt sur les bénéfices commer-
ciaux ou industriels, ne dépassent 
pas les vingt Livres Egyptiennes 
annuellement suivant la dernière 
estimation ; ainsi qu'aux travail-
leurs des professions non commer-
ciales dont l'impôt annuel ne dé-
passe pas la somme précitée sui-
vant la dernière estimation. 

d) Aux officiers, aux ingénieurs 
de la marine ainsi qu'aux marins 
et à tous ceux soumis aux lois de 
la marine marchande. 

e) Aux fonctionnaires, aux em-
ployés du gouvernement et des 
conseils municipaux et ruraux • qui 
sont cadrés. 

f) Les domestiques des maisons 
et ceux de leur condition. 
Le Contrat 

Art. 2. - Le contrat de travail 
doit être fait par écrit ; il doit être 
rédigé, en langue arabe et en deux 
exemplaires, un exemplaire pour 
chacune des deux parties. En cas 
d'inexistence d'un contrat écrit le 
travailleur est en droit de prouver 
ses états de service par tous les 
moyens possibles. Le patron est te-
nu de délivrer au travailleur un re-
çu des documents, certificats et 
autres, qui lui auraient été consi-
gnés. 
La période d'essai 

Art. 3. - Le contrat du travail 
doit fixer la période d'essai. On n'est 
pas autorisé à engager un travail-
leur ayant dix-sept ans d'âge pour 
une période d'essai de plus de six 
mois. Au cas où il est âgé de moins 
de dix-sept ans, la période d'essai 
peut aller jusqu'à deux ans, sans 
toutefois dépasser les six mois a-
près l'achèvement de ses dix-sept 
ans. Il est interdit d'engager le 
même ouvrier chez le même patron 
deux fois pour essai. 
Le salaire 

Art. 4. - En application des 
clauses de la présente loi il faut 
comprendre par salaire la rétribu-
tion fixe du travailleur plus les 
suppléments qui lui reviennent en 
vertu des articles 683 et 684 du Co-
de Civil. Le salaire peut être éta- 

se de la production massive pour 
faire face aux besoins du pays ; 
les hostilités avaient arrêté le 
mouvement des importations. De 
nouvelles industries durent être 
hâtivement montées avec le ma-
tériel disponible ; pour certaines, 
les machines furent conçues et 
pontées sur place. 

Le nombre des ouvriers se trou-
vait, de ce fait, centuplé pendant 
qu'aucune modification de la loi 
ouvrière ne venait réglementer, 
sur des bases saines, leurs rap-
ports avec les patrons pour pro-
téger la production contre les vio-
lentes et dangereuses réactions 
des conflits. 

Il est vrai que le bureau du tra-
vail reçut une extension et devint 
une administration qui groupait 
des éléments de valeur, mais 
les lois ne lui permettaient pas 
de dépasser certaines limites et 
certaines procédures. 

Les grandes réformes économi-
ques et sociales réalisées depuis.  
le 23 juillet 1952, demeuraient in-
complètes sans une nouvelle lé-
gislation du travail permettant au 
pays de suivre la nouvelle ten-
dance vers l'extension industriel-
le dans un ordre et un équilibre 
parfaits. 

Les trois législations 
ouvrières 

Sur la proposition de Mtre. Mo-
hamed Fouad Galal, alors minis-
tre des Affaires sociales, actuelle-
mnet ministre de l'Orientation 
Nationale, le Conseil des Minis-
tres approuvait, au cours de sa 
séance du 7 décembre, trois dé-
crets-lois qui forment une législa-
tion ouvrière complète dans tous 
ses détails. Le premier organise 
le contrat du travail, le deuxième 
les syndicats et le troisième la 
conciliation et l'arbitrage. 

Nous publions ci-dessous celui 
qui intéresse le plus le monde des 
ouvriers et des employés, c'est-à-
dire, le DECRET-LOI SUR LE 
CONTRAT DU TRAVAIL. 

Antoine Assaf  

travailleurs (tâcheron) doit se fai-
re par écrit. Cet écrit doit conte-
nir le genre de travail, les catégo-
ries de salaires, l'engagement du 
patron de régler directement aux 
travailleurs leurs salaires ainsi que 
le temps du travail à effectuer et 
les lieux d'embauchage. 

Le patron ou son mandataire 
ainsi que le fournisseur d'équipes 
ne peuvent exiger du travailleur 
une commission quelconque soit à 
l'engagement, soit au réengage-
ment. 

Le tâcheron est en vertu de la 
présente loi, la personne qui pour 
le compte d'un patron recrute des 
équipes de travailleurs sans avoir 
le droit de les contrôler ou de sur-
veiller le travail.- 

Art. 13. - Le fournisseur de 
main-d'oeuvre ne peut exercer 
sans un permis préalablement ob-
tenu de l'administration du tra-
vail et d'après les conditions éta-
blies par un arrêté du ministre des 
Affaires Sociales. Le patron ne 
peut contracter avec un fournis-
seur ne possédant pas de permis. 

Feuilles de paie 
Art. 14. - Le patron. doit tenir 

une feuille de paie en deux exem-
plaires; il en gardera une et re-
mettra l'autre à l'ouvrier. Cette 
feuille de paie doit être con-
forme au modèle adopté par le mi-
nistre des Affaires Sociales ou d'un 
modèle approuvé par le bureau du 
travail. Le patron doit exiger la 
signature de l'ouvrier pour tout 
versement de salaires. 

Travail supplémentaire 
Art. 15. - Au cas où un patron 

charge un sous-entrepreneur de 
l'accomplissement de tout ou d'u-
ne partie de ses travaux, ce dernier 
est tenu de traiter ses ouvriers à 
égalité avec ceux du patron. 

Art. 16. - Au cas où un ouvrier 
par une erreur commise, provoque 
la perte, la détérioration ou la des-
truction de matériel, de machines 
ou de produits appartenant ou en 
la possession du patrbn, il en sup-
porte les frais de réparation 
ou de remplacement. L'estimation 
sera faite soit à l'amiable, soit par 
voie de justice. 

En cas de recours en justice, le 
patron est en droit de commencer 
par retenir sur le salaire de l'ou-
vrier les sommes équivalentes aux 
dommages. Cette retenue ne peut 
se faire que dans une proportion 
de cinq jours de travail par mois, 
sous condition de reversement du 
surplus retenu dans la semaine qui 
suit le prononcé du jugement dé-
finitif. 

Frais de retour 
Art. 17. - Le patron est tenu de 

supporter les frais de retour des 
ouvriers au lieu de leur embau-
chage, sauf en cas de cessation in-
justifiée du travail avant la date 
fixée. Il est tenu de leur payer les 
frais de retour à l'endroit de l'em-
bauchage dans la semaine qui suit 
la cessation du travail de l'expira- . 
tion de la période d'engagement 
aux conditions stipulées aux arti-
cles 36, 41 et 45, à moins d'un refus 
écrit et signé de l'ouvrier. 

Au cas où le patron n'assure pas 
le retour de l'ouvrier à l'endroit de 
son embauchage ou refuse de lui 
payer ses frais de retour, les au-
torités administratives de la cir-
conscription peuvent subvenir aux 
frais de déplacement de l'ouvrier, 
si celui-ci le réclame à la fin des 
sept jours. Ces autorités sont en-
suite en droit de rentrer dans ces 
frais par la voie de la saisie ad-
ministrative. 

Transferts 
Art. 18. - Le patron n'est pas 

autorisé à transférer un ouvrier, 
sans son consentement écrit, de la 
catégorie des salariés au mois à 
celle des salariés à la semaine, à 
la journée, à la pièce ou à l'heure. 
En cas de consentement, l'ouvrier 
gardera tous ses droits acquis du-
rant la période de son travail au 
mois conformément aux clauses 
des articles 20, 23, 35, 36, 37, 42 et 
45. 

Art. 19. - Le patron n'est pas 
autorisé à confier, à l'ouvrier, un 
travail différent des conditions du 
contrat sauf en cas de nécessité 
pour éviter un incident, réparer des 
dommages causés ou par force ma-
jeure; dans ces cas, le changement 
sera provisoire. 

Le patron a le droit de char-
ger l'ouvrier d'accomplir un tra-
vail différent, mais similaire, à ce-
lui arrêté dans le contrat. 

Congés 
Art. 20.-Tout ouvrier ayant un an 

de service à son actif chez le même 
patron a droit à un congé annuel 
de quatorze jours avec salaire 
complet. Ce congé est porté à 21 
jours pour les ouvriers ayant tra-
vaillé d'une façon consécutive chez 
le même patron pendant dix ans. 

Art. 21. - Ce congé est suscepti-
ble de division, suivant les exigen-
ces du travail, sauf pour les pre-
miers six jours. Cette clause ne 
s'applique pas aux congés des mi-
neurs. 

Art. 22. - Le patron est en droit 
de priver l'ouvrier du salaire pour 
sa période de congé, ou de s'en 
faire rembourser le montant au 
cas où il obtient la preuve que l'ou-
vrier durant son congé, a occupé 
un autre emploi rémunéré. 

Art. 23. - L'ouvrier a le droit 
au salaire du congé qui lui est dû 
au cas où il abandonne le travail 
avant d'en avoir bénéficié, ce sa-
laire est calculé, proportionnelle-
ment à la période de service. 

Art. 24. - Dans les établisse-
ments comprenant cent ouvriers et 
plus, l'ouvrier a droit au congé pa-
yé aux fêtes suivantes : 

a) Les deux premiers jours de la 
fête du petit Baïram. 

b) Les deux premiers jours de la 
fête du grand Baïram. 

c) La fête de la Naissance du 
Prophète. 

d) La journée de Cham El Nes-
sim. 

e) La journée du 23 juillet. 

En cas de nécessite, le patron 
est en droit de faire travailler 
l'ouvrier durant ces jours fériés en 
lui accordant un double salaire. 

Maladies 
Art. 25. - En cas de maladie 

dûment constatée, l'ouvrier a droit 
chaque année, aux trois quarts de 
son salaire, durant les 10 premiers 
jours, à la moitié durant les dix 
jours qui suivent et au quart du-
rant les dix jours suivants. 

Mesures de protection 
Art. 26. - Le pairon doit pren-

dre les mesures necessaires pour 
protéger les ouvriers contre les ris-
ques de maladies professionnelles 
et d'accidents du travail. Le mi-
nistre des Affaires Sociales prendra 
des mesures en vertu d'arrêtés 
dans ce but. 

Transports, logement et 
alimentation 

Art. 27.- Ceux qui emploient des 
ouvriers dans des endroits dépour-
vu de tout moyen de communica-
tion doivent en assurer le trans-
port. Ceux qui emploient des ou-
vriers loin des centres d'habitation 
prévus par le ministre des Affaires 
Sociales sont tenus de leur „assurer 
le logement et la nourriture à des 
prix ne dépassant pas le tiers des 
frais et à la condition que le prix, 
par repas, ne soit pas supérieur à 
20 millièmes. La nature des ali-
ments devant être servis ainsi que 
les quantités par portion seront 
définis par un arrêté du ministre 
des Affaires Sociales en accord a-
vec le ministre de l'Hygiène Publi-
que. 
Assistance médicale 

Art. 28. - Le patron est tenu 
d'assurer l'assistance médicale 
gratuite aux ouvriers de son éta-
blissement. Au cas où le nombre 
des ouvriers dépasse cent, il est 
obligé d'engager un infirmier qua-
lifié et de charger un médecin de 
les visiter et de les traiter dans un 
local choisi par lui. Les médica-
ments prescrits pour leur traite-
ment, seront fournis gratuitement. 

En outre, au cas où le nombre 
des ouvriers dépasse les cinq, cents, 
le patron doit subvenir à leur trai-
tement ainsi qu'aux opérations 
chirurgicales et autres par des mé-
decins spécialisés. Cette assistan-
ce se fera selon les décisions que 
le ministre des Affaires Sociales 
prendra à ce sujet par arrêté mi-
nistériel en accord avec le minis-
tre de l'Hygiène Publique. 
Contraventions et amendes 

Art. 29. - Il est interdit au pa-
tron de frapper l'ouvrier d'une a-
mende supérieure au salaire de 
dix jours, ou d'une suspension de 
salaire par mesure disciplinaire, 
dépassant dix jours. 

Il n'est pas en outre, autorisé à 
retenir, mensuellement, plus de 
cinq jours de salaires pour recou-
vrer le montant des amendes impo-
sées. La suspension de salaire ne 
peut dépasser cinq jours par mois. 

L'ouvrier ne peut être inquiété 
pour une faute commise quinze 
jours avant sa découverte. Une 
mesure disciplinaire ne peut être 
appliquée que dans le mois qui 
suit la date de la constatation de 
la faute en ce qui concerne les ou-
vriers travaillant au mois, et du-
rant les quinze jours suivants 
pour les autres. Les modalités des 
mesures disciplinaires seront défi-
nies par un arrêté du ministre des 
Affaires Sociales. 

Délits et crimes 
Art. 30. - Au cas où l'ouvrier est 

accusé d'un délit ou d'un crime de 
grève, d'incitation à la grève ou 
autres dans le cadre de son travail, 
le patron a le droit de le sus-
pendre dès la date de la dénoncia-
tion aux autorités compétentes et 
jusqu'à la décision rendue par ces 
autorités. Au cas où celles-ci a-
bandonnent toute poursuite, com-
me en cas d'acquittement, le pa-
tron doit réintégrer l'ouvrier à son 
travail, sinon le cas sera considéré 
comme un renvoi injustifié sous le 
coup de l'article 39! 

Au cas où il est prouvé que l'ac-
cusation de l'ouvrier a été le fait 
du patron ou de son gérant res-
ponsable, son salaire lui est dû 
pour toute la période de suspen-
sion. 
Réglements et pénalités 

Art. 31. - Tout propriétaire d'é-
tablissement ayant cinquante ou-
vriers et plus, doit exposer, en 
bonne place, deux pancartes en 
langue arabe, l'une sur le régle-
ment du travail et le traitement 
des ouvriers, à l'intérieur de l'éta-
blissement, l'autre sur les pénali-
tés et leur mode d'application. 
Cette dernière, ainsi que les modi-
fications qui pourraient y être in-
troduites, ne sera applicable qu'a-
près 45 jours de sa notification au 
bureau du travail. 
Dossiers 

Art. 32. - Le patron doit consti-
tuer pour chaque ouvrier, un dos-
sier séparé où seront cités le nom, 
le métier ou la profession, l'âge, 
le domicile, la condition sociale, la 
date de l'entrée en service, le sa-
laire ainsi que les modifications 
qu'il subit, les contraventions et 
les pénalités, les congés ordinaires 
ou de maladie, ainsi que la date et 
les raisons de la sortie du travail 
du titulaire. 

Seront annexés au dossier les 
procès-verbaux des enquêtes rela-
tives aux pénalités discliplinaires 
et l'appréciation de ses chefs sur 
sa conduite au travail. 

Ce dossier doit être conservé 
par le patron un an au moins après 
le départ de l'ouvrier. 
Registre des amendes 

Art. 33. - Les amendes imposées 
à l'ouvrier et leurs causes doivent 
être portées sur un registre spécial 
ainsi que le nom de l'ouvrier et le 
montant de son salaire. 

Usage des amendes 
Art. 34. - Le patron consacrera 

le montant des amendes prélevées 
sur les salaires à des fins utiles  

aux ouvriers conformément aux 
modalités qui seront arrêtées par 
le ministre des Affaires Sociales. 

Renouvellement et 
expiration 

Art. 35. - Au cas où le contrat 
est fait pour une période définie, 
si après l'expiration de cette pé-
riode les deux parties continuent 
à en appliquer les conditions, il est 
considéré renouvelé par tacite re-
conduction pour une période illi-
mitée. 

Si le contrat a pour objet un tra-
vail saisonnier ou similaire, .à son 
expiration l'ouvrier a droit à une 
gratification pour sa période de 
service conformément à l'article 
37. 

Contrat illimité 
Art. 36. - Pour le contrat de du-

rée indéterminée, chacune des 
deux parties a le droit de le résilier 
après un préavis écrit de trente 
jours pour les salariés au mois et 
de sept jours pour les autres. Au 
cas où l'acte est résilié sans tenir 
compte de ces délais, l'auteur de 
la résiliation est tenu de payer, à 
l'autre partie une indemnité équi-
valente au salaire correspondant 
à tout ou partie du délai de préa-
vis. 

Expiration du contrat 
et gratifications 

Art. 37. - A l'expiration du con-
trat de durée déterminée, ou à la 
résiliation du contrat de durée non 
déterminée par le patron, celui-ci 
est tenu de verser à l'ouvrier une 
gratification pour son temps de 
service sur les bases suivantes : 

1. - Pour les salariés au mois : 
Un demi-mois d'appointements 
pour chacun des cinq premières 
années de service, et un mois par 
an pour chacune des suivantes, à 
la condition que la gratification ne 
dépasse en aucun cas les appointe-
ments de dix-huit mois. 

2. - Pour les autres ouvriers : 
Dix jours de salaire pour chacune 
des cinq premières années de ser-
vice et quinze jours pour chacune 
des suivantes, à la condition que 
le total de la gratification ne dé-
passe pas un an de salaire. La 
fraction d'année de service entre 
en ligne de compte. 

Art. 38. - Le dernier salaire est 
pris comme base pour le calcul de 
l'indemnisation prévue à l'article 
36 et de la gratification stipulée à 
l'article 37 et ceci en ce qui concer-
ne les travailleurs payés au mois, 
à la semaine, à la journée ou à 
l'heure. Quant à ceux qui travail-
lent à forfait, l'estimation sera 
faite d'après la moyenne de leurs 
gains d'une journée de travail nor-
mal dans la période des trois der-
niers mois. 

Résiliation arbitraire 
Art. 39. - Dans le cas de rési-

liation arbitraire du contrat, la 
partie lésée est en droit de récla-
mer un dédommagement dont 
l'estimation sera faite par le tri-
bunal en prenant en considération 
le genre de travail, le tort subi, la 
période de travail et la coutume 
ordinairement suivie dans les cas 
de résiliation, sans toutefois déro-
ger aux clauses des articles 36 et 
37. 

Préavis 

Art. 40. - Le patron ne peut ré-
silier le contrat sans donner préa-
lablement avis au travailleur et 
sans l'indemniser sauf dans les cas 
suivants : 

a) Au cas où le travailleur s'at-
tribue une qualité qui n'est pas la 
sienne ou présente de faux certi-
ficats ou de fausses recommanda-
tions. 

b) Au cas où le travailleur est 
engagé à l'essai. 

c) Au cas où le travailleur com-
met une erreur qui cause de grands 
dommages matériels au patron, à 
la condition que ce dernier avise 
les autorités compétentes dans les 
24 heures de sa connaissance des 
faits. 

d) Au cas où le travailleur ne 
respecte pas les instructions relati-
ves à la protection de ses camara-
des et à la sauvegarde de l'établis-
sement malgré un avertissement 
par écrit et à la condition que ces 
instructions soient affichées en un 
endroit visible. 

e) Au cas où le travailleur s'ab-
sente sans raison plausible durant 
plus de quinze jours au cours de 
l'année ou pendant sept jours con-
sécutifs. Son renvoi devra avoir été 
précédé d'une mise en demeure par 
écrit émanant du patron après les 
dix premiers jours d'absence dans 
le premier cas et les trois premiers 
jours dans le second cas. 

f) Au cas où il ne remplit pas 
les obligations de son contrat. 

g) Au cas où il divulgue les se-
crets industriels ou commerciaux 
de l'établissement auquel il est at-
taché. 

h) Au cas où il est condamné à 
une peine infamante par un juge-
ment définitif, pour crime ou dé-
lit. 

i) En cas de conduite immorale 
dans l'établissement, les ateliers 
ou les bureaux ou bien s'il est 
constaté qu'il est en état d'ébriété 
ou sous l'influence de drogues no-
cives aux heures de travail . 

j) Au cas où il commet une 
agression contre le patron, le di-
recteur ou un grave attentat con-
tre l'un des chefs de service du-
rant le travail ou à l'occasion du 
travail. 

Recours 
Dans les établissements qui oc-

cupent plus de cinquante person-
nes, le travailleur renvoyé avec pri-
vation de sa gratification confor-
mément aux précédentes clauses, 
sauf pour celles du paragraphe 
(h), est en droit, avant de recourir 
en justice, de soumettre son  

cas à un comité consultatif. Ce 
comité sera formé d'un délégué de 
l'administration du travail, prési-
dent, du patron ou de son re-
présentant, d'un délégué du syn-
dicat auquel est affilié le deman-
deur, à défaut de syndicat d'un 
travailleur par lui choisi. Ce co-
mité est tenu de motiver sa déci-
sion. 

Résiliation volontaire 
Art. 41. - Le travailleur a le 

droit de quitter son poste avant la 
fin du contrat et sans préavis dans 
les conditions suivantes : 

1. - Au cas où le patron ou son 
fondé de pouvoir aura abusé de sa 
bonne foi dans la rédaction des 
conditions du contrat. 

2. - Au cas où, en vertu de la 
présente loi, le patron ne remplit 
pas ses obligations ; 

3. - Au cas où le patron, ou son 
représentant, commet un acte im-
moral envers le travailleur ou un 
membre de sa famille ; 

4. - Au cas où le patron ou son 
représentant se livre à des voies 
de faits contre le travailleur ; 

5. - En cas d'existence d'un 
danger grave menaçant la vie ou 
la santé du travailleur, à la condi-
tion que le patron ait eu connais-
sance de ce danger et n'ait pas 
pris les mesures dictées par les au-
torités compétentes dans les délais 
nécessaires. 

Gratification dûe 
Art. 42. - Dans les cas précités, 

le patron est tenu de régler au tra-
vailleur la gratification à laquelle 
il a droit pour la période de son 
service, sans préjüdice des dom-
mages-intérêts qui pourraient lui 
être alloués par la justice. 

Le service militaire 
Art. 43. - Le travailleur appelé 

à faire son service militaire a la 
faculté soit de résilier le contrat 
et d'obtenir sa gratification pour 
la période de son travail confor-
mément à l'article 37, soit de se 
prévaloir de la loi No. 226 de 1951. 
Cette loi interdit l'engagement 
de travailleurs âgés de 18 à 30 ne 
possédant pas de certificat de ser-
vice militaire ou d'exemption et 
réservant aux, travailleurs mobili-
sés leurs postes. Pour ce qui est 
de la femme, elle est en droit de ré-
clamer sa gratification conformé-
ment à l'article '37 au cas où elle 
quitte son travail dans les six mois 
qui suivent son mariage. 

Démission 
Art. 44. - Après préavis au pa-

tron, conformément à l'article 36, 
le travailleur peut quitter son tra-
vail après cinq ans de service. Il 
n'aura droit, dans ce cas, qu'à la 
moitié du montant de la gratifica-
tion stipulée à l'article 37. 

Annulation 
Art. 45. - Le contrat se trouve 

annulé par le décès du travail-
leur, par une incapacité de travail, 
par une maladie qui l'a obligé à 
S'absenter du travail d'une façon 
continue pendant 90 jours, ou 
pendant une période discontinue 
totalisant 120 jours. Pour les tra-
vailleurs à la semaine, à la jour-
née, à l'heure ou à la pièce, ces 
deux périodes sont réduites de 
moitié, sans aucune dérogation 
aux clauses de la loi No. 117 de 
1950 relative aux maladies profes-
sionnelles. 

La preuve d'incapacité ou de 
maladie devra être établie par un 
certificat délivré par un médecin. 
Le patron est en droit de soumet-
tre le travailleur à un autre mé-
decin. En cas de contradiction en-
tre les deux diagnostics, chacune 
des deux parties a le droit de sou-
mettre le différend au médecin 
légiste conformément aux clauses 
des articles 24 et 25 de la loi No. 89 
de 1950 relative aux accidents du 
travail. 

Le patron est tenu, dans le cas 
d'annulation pour l'une des rai-
sons stipulées au paragraphe 1, de 
verser au travailleur ou aux ayant 
droit le montant de la gratifica-
tion prévue à l'article 37. 

Le patron ne peut user de son 
droit de résiliation qui lui est ac-
cordé par l'article 36 pendant la 
période de maladie prévue au pa-
ragraphe 1. 

Décès et distribution 

Art. 46. - Dans le cas d'annu-
lation du contrat par suite du dé-
cès du travailleur, la gratification 
qui lui revient sera distribuée com-
me suit : 

a) Entre ses enfants et ses pa-
rents à sa charge : 75 o/o aux 
premiers, par parts égales, et 
25 o/o aux seconds ou à l'un 
d'eux ; 

b) A ses enfants, à défaut de 
parents, de frères ou de soeurs à 
sa charge, par parts égales ou en 
totalité s'il n'en existe qu'un seul. 

c) A ses parents à sa charge, et 
à défaut d'enfants, à égalité ou 
en totalité à celui qui existe. 

d) Au cas où se trouvent réunis 
le conjoint du travailleur défunt, 
ses enfants et ses parents aux be-
soins de qui il ou elle subvenait, la 
gratification sera distribuée entre 
eux comme suit : 40 o/o au con-
joint (époux ou épouse), 40 0/0 aux 
enfants et 20 0/0 aux parents. 

A défaut d'enfants, l'époux ou 
l'épouse aura droit aux deux tiers 
et les parents au tiers. 

A défaut de parents, à l'époux 
ou à l'épouse le 50 o/o et aux en-
fants 50 0/0. 

A défaut d'enfants et de pa-
rents, la totalité de la gratifica-
tion revient à l'époux ou à l'épou-
se. 

Les frères et soeurs aux besoins 
de qui le travailleur défunt sub-
venait remplacent les parents si 
ceux-ci font défaut. 

Au cas où tous les ayant droit 
précités font défaut, la gratifica-
tion du travailleur (homme ou  

femme) sera distribuée à égalité à 
tous ceux qu'il entretenait. Si 
ceux-ci font aussi défaut, la gra-
tification sera distribuée confor-
mément à la loi des successions. 

Par enfants il faut comprendre 
les mâles et les femelles. Par con-
joint il faut comprendre l'époux et 
l'épouse en état d'incapacité. 

Caisse d'épargne et pension 

Art. 47. - Au cas où le règle-
ment de la caisse d'épargne d'un 
établissement prévoit que l'apport 
du patron est l'équivalence de l'o-
bligation légale relative à la grati-
fication revenant au travailleur à 
la fin de son service conformément 
à la présente loi, la part du tra-
vailleur devra lui être remise même 
si elle dépasse le montant de la 
gratification dûe. 

Au cas où le réglement de la 
caisse d'épargne ne stipule pas l'é-
quivalence de l'apport du patron, 
le travailleur est en droit de rece-
voir sa part de l'épargne, confor-
mément au réglement de la caisse, 
ainsi que le montant intégral de 
sa gratification. 

Au cas où le système de la pen-
sion est appliqué dans un établis-
sement, le travailleur aura la li-
berté du choix entre la pension et 
la gratification. 

Au cas où son service finit avant 
la limite d'âge prévue pour la pen-
sion, le travailleur aura droit soit 
à la gratification soit à sa part 
dans la caisse des pensions. 

Ceux qui gèrent la caisse d'épar-
gne, de prévoyance ou des pensions 
dans les établissements sont tenus 
d'obtenir l'approbation de l'admi-
nistration du travail sur les régle-
ments y relatifs avant de procéder 
à leur enregistrement. Au cas où 
cette administration ne formule 
aucune opposition pendant les soi-
xante jours qui suivent leur com-
munication, ces réglements de-
viennent applicables. 

Liquidation et obligations 
des successeurs 

Art. 48. - La liquidation, la dis-
solution, la fermeture, la fusion 
dans une autre entreprise, le trans-
fert de propriété par voie d'héri-
tage, d,e donation, de vente, de 
cession ou autre de l'établissement 
ne la dégage pas de ses obliga-
tions. 

En dehors des cas de liquidation, 
de faillite et de fermeture autori-
sée, le contrat d'engagement des 
travailleurs de l'établissement de-
meure en vigueur; solidairement a-
vec ses prédécesseurs, le nouveau 
patron succède à toutes les obliga-
tions précitées. 

Certificat de service 
Art. 49. - A l'expiration du con-

trat, le patron est tenu de délivrer 
gracieusement au travailleur et 
sur sa demande un certificat de 
service où il citera uniquement la 
date de son engagement et celle 
de sa sortie, le genre de travail 
dont il était chargé ainsi que le 
montant du salaire, les autres 
rétributions et les avantages dont 
il jouissait au cas où ceci est de-
mandé par le travailleur. 

Le patron doit restituer au tra-
vailleur tout document ou outil 
qui lui aura été confié. 

• Des conditions nulles 

Art. 50. - Est considérée nulle 
toute condition du contrat qui dé-
roge aux clauses de cette loi, même 
si le contrat est antérieur à sa 
promulgation ; sauf au cas où ces 
conditions sont profitables au tra-
vailleur. 

Autorité judiciaire 
Art. 51. - Dans l'exécution des 

clauses de la présente loi et des 
décisions y relatives, les fonction-
naires experts de l'administration 
du travail auront la qùalité d'of-
ficiers judiciaires. Ils sont auto-
risés à prendre connaissance des 
registres, des documents et à ré-
clamer, aux patrons ou à leurs 
représentants les renseignements 
dont ils pourraient avoir besoin. 
Ces fonctionnaires doivent être 
porteurs de cartes d'identité offi-
cielles, établissant leur qualité, dé-
livrées par le ministre des Affaires 
sociales. 

Sanctions 
Art. 52. - Sans préjudice des 

peines plus sévères qui pour-
raient être édictées par une autre 
loi, est passible d'une amende non 
inférieure à 200 piastres et ne dé-
passant pas 2.000 piastres tout con-
trevenant aux clauses de la pré-
sente loi et des arrêtés relatifs à 
son exécution. 

Est possible des mêmes peines 
tout patron qui refuse de partici-
per, soit personnellement ou par le 
truchement de son représentant, 
au comité prévu au dernier para-
graphe de l'article 40. L'amende 
sera appliquée autant de fois qu'il 
y a eu contravention. 

Art. 53. - Les patrons sont so-
lidairement responsables pour tou-
te contravention aux clauses de la 
présente loi. 

Les sous-concessionnaires des 
travaux ou d'une partie des tra-
vaux sont solidairement responsa-
bles avec les patrons pour l'acquit-
tement de tous les frais imposés 
par l'application des clauses de la 
présente loi. 

Exemption judiciaire 

Art. 54. - Sont exemptés des ta-
xes judiciaires les procès intentés 
par les travailleurs conformément 
aux clauses de la présente loi. Ces 
procès seront jugés en référé. 

Le tribunal est en droit, dans 
tous les cas, d'ordonner l'exécution 
provisoire et sans caution et, en 
cas de rejet de l'instance, de con-
damner le demandeur à tout ou 
partie des frais. 
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Résumé‘s des communications 
lues en séance 

1. — M.M. JUNGFLEISCH. — Un 
Tels « sadjite ». du Mohtady 
billah frappé à Rafikah, en 
255 H. 

La dynastie Sadjite en Azerbed-
jian fut contemporaine de celle 
des Toulounides en Egypte mais 
comme elle n'était pas aussi puis-
sante, sa numismatique est bien 
moins connue : jusqu'à présent 
aucune frappe n'avait pu être at-
tribuée à son fondateur. 

Cette lacune se trouve comblée 
par la présentation d'un f els émis 
par Aboul Sadj, à Rafikah, en 
255 H. 

2. — M. le Dr. H. HICKMANN. —
Les harpes de l'Egypte pha-

raonique. (Essai d'une nou-
velle classification) . 

Depuis sa première apparition 
au cours de la IVème dynastie, la 
harpe a été l'instrument de musi-
que de prédilection des anciens 
Egyptiens. Il est naturel que l'ar-
tisanat s'est intéressé à notre ins-
trument, modifiant sa forme, amé-
liorant sa sonorité, l'embellissant 
de toutes sortes de décoration. 
Nous devons à ces efforts cons-
tants et toujours renouvelles, aux 
diverses époques de l'histoire é-
gyptienne. une grande multitude 
de formes et de variantes du mê-
me prototype. Nous commençons 
à mieux connaître les diverses 
transformations morphologiques de 
la harpe, grâce aux publications 
récentes. L'ancienne classification 
de ces instruments, entreprise par 
C. Sachs et E. Closson s'est avérée 
insuffisante, et il apparaît claire-
ment qu'il faut procéder à un nou-
vel enregistrement. Grâce à cet 
essai d'une nouvelle classification 
correspondant mieux à l'état ac-
tuel des recherches, il est possible 
de déterminer le rôle joué par la 
harpe de l'Egypte ancienne dans 
l'histoire de la musique antique et 
dans l'évolution générale des ins-
truments à cordes. 

3. — M.A. MELOUK. — Squatina 
genre intermédiaire entre les 
Squaliformes et les Rajifor-
mes. 

L'auteur examina les caractères 
morphologiques et écologiques du 
genre Squatina démontrant ses 
caractères communs entre les 
Squaliformes et les Rajiformes qui 
constituent les poissons cartillagi-
neux. 

Il a aussi défini les caractères 
exclusifs relatifs à ce genre, et dis-
cuté les différences hypothèses re-
latives à son origine, confirmant 
son origine rajiforme. 
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avec l'aide du « Conseiller Psychologique » 

4.4%,»NK« par le Prof. Stephan Palma 

DE TIMIDITE 

Beaucoup de jeunes gens et jeu-
nes filles souffrent de timidité. On 
a l'habitude de considérer la timi-
dité comme un défaut du caractè-
re. La timidité n'est pas un dé-
faut ou une défectuosité. En fait, 
la timidité n'existe pas en elle-
même. C'est un mot qui caracté-
rise un état psychique ou plutôt 
une attitude psychique. A cause 
des erreurs psychologiques du mi-
lieu, pendant l'enfance et après, la 
personne dite timide, a perdu con-
fiance en sa propre valeur et à ses 
capacités pour la vie sociale. Elle 
se croit différente des autres et 
inférieure. Après quelques efforts 
de réadaptation, qui échouent, elle 
croit son état inguérissable et dé-
sespéré. Elle en souffre. Elle fi-
nit par éviter le monde, et par se 
croire malade ou défectueuse. 

Il ne sert à rien de lutter contre 
la timidité, c'est-à-dire contre soi-
même. C'est lutter contre une en-
tité qui n'a pas de consistance. 

La timidité, disparaît d'elle-mê-
me, dans la mesure ou on retrouve 
la confiance en soi-même, en ses 
capacités, et le sentiment de sa 
propre valeur. C'est très facile a-
vec l'aide de la psychologie scien-
tifique. 

Voici le cas d'une charmante de-
moiselle de 18 ans. Elle m'a écrit, 
après avoir lu ma brochure sur le 
complexe d'infériorité : « Je souf-
fre terriblement de timidité. Ce 
défaut gache toute ma vie. Lors-
que je vois des étrangers je rougis, 
et ne peux plus parler. Car mon 
corps est un peu fort, et je crois 
toujours que je suis autrement que 
les autres jeunes filles. Pourtant 
j'ai eu l'occasion de constater que 
les jeunes gens me remarquent, car 
il paraît que j'ai des beaux yeux 
et un beau visage attirant. Mais 
je crois que mon corps me rend re-
poussante. De là, ma timidité per-
sistante qui me paralyse. Venez, 
s'il vous plaît, à mon aide. » 

De l'examen analytique des cau-
ses de ce cas, il s'est avéré que cet- 
te demoiselle, depuis l'âge de dix 
ans, entendait son entourage ré-
péter : « elle est jolie, mais elle 
est forte. C'est dommage ». A for-
ce d'entendre cette suggestion né-
gative, peu à peu, en grandissant, 
elle a cru que son corps est défec-
tueux et qu'elle est très disgrâcieu-
se. A la période de l'âge ingrat (la 
puberté et après) cette idée im-
plantée par l'ignorance psycholo-
gique du milieu, est devenue une 
autosuggestion continuelle, para-
lysante, un vrai cauchemar. Elle 
se répétait : « je suis mal faite, 
tout le monde le voit, tout le mon-
de le remarque, tout le monde le 
pense ». Cette jeune fille, non seu-
lement elle est très belle et char-
mante, mais elle est aussi intelli-
gente, compréhensive, douée de 
rares qualités psychiques et intel-
lectuelles. Mais personne n'a sou-
ligné ses qualités, pour dévelop-
per sa confiance en elle-même. El-
le a commencé à se refouler, à se 
tourmenter de doutes sur son at-
tractiVité et sa valeur de jeune fil-
le, à se sentir mal à l'aise, de plus 
en plus, en présence de gens. La 
suite fatale de cet état psychique, 
fut d'éviter de plus en plus le mon-
de et la sociabilité, de ne plus vou-
loir sortir de la maison, de se croi-
re condamnée, de désespérer de la 
vie et de passer ses nuits à pleu-
rer, en cachette de tous. 

C'est en lui faisant constater 
objectivement son attractivité 
réelle, et ses qualités psychiques et 
intellectuelles, que peu à peu la 
confiance en elle-même a été ré- 

tablie, et l'autosuggestion négati-
ve abandonnée. Et voici ce qu'elle 
nous a écrit par la suite : 

«( Vraiment la psychologie est 
une belle science! Depuis que vous 
m'avez si patiemment éclairée, je 
sens quelque chose de nouveau 
rentrer en moi et déchirer le voile 
qui était sur mes yeux. Je sens 
une grande amélioration en moi-
même, je deviens plus calme, plus 
gaie, plus heureuse. Maintenant 
je n'ai que très rarement les idées 
sombres qui ne me quittaient ja-
mais avant. J'envisage la vie sous 
un jour plus optimiste et plus heu-
reux. Je n'ai plus peur des gens, 
et je crois à un bel avenir, cette 
page de ma vie qui n'est pas en-
core tournée. Ma confiance en 
moi-même, je la retrouve petit à 
petit ». 

Et dans une lettre ultérieure, el-
le écrit : 

« Je suis allée dans une réunion, 
et pour la première fois de ma vie 
je me sentais comme toutes les au-
tres jeunes filles et même mieux 
que quelques-unes. J'étais tout à 
fait confiante en moi-même. 
Quand je me rappelle mon état 
dans le passé, cela me semble très 
loin. Maintenant, je suis conti-
nuellement gaie, et très intéres-
sée à la vie de dehors. On dirait 
que maintenant je vois les gens 
avec d'autres yeux. J'ai complète-
ment changé. Je me sens renaître 
etc., etc. » 

Je rapporte ce cas typique, pour 
attirer l'attention que la timidité, 
si avancée soit-elle, est facilement 
guérissable avec l'aide de la psy-
chologie scientifique. Par consé-
quent, qu'aucun timide ne déses-
père plus de son état, quel qu'il 
soit. 

COURRIER GRAPHOLOGIQUE 

M. N., Alexandrie 

Je vous ai écrit directement, et 
j'attends votre réponse. 

TIMIDE 
Yvonne Morin, 20 ans, s'est 

montrée suffisamment timi-
de pour mériter le titre de 
« Miss Timidité 1952 » au ga-
la annuel du club des Timi-
des. Elle a été couronnée 
par le doyen des « timides » 
qui a 90 ans. Cette célébrité 
la guérira peut-être de ses 
complexes. 

LION 
24 Juillet au 23 Août 

Rentrée d'argent. Changement 
de poste. Nouvel emploi. Trans-
fert. Vous échapperez à un acci-
dent et vous devez remerciez Dieu, 
en pensant aux pauvres. Perte 
d'un procès. Heureux voyages. La 
lettre tant attendue arrivera. Vous 
découvrirez un vol. 

VIERGE 

24 Août au 23 Septembre 

Vous ferez des merveilles mer-
credi, sur le plan artistique. Preu-
ve d'un amour qui vous fera com-
prendre la vraie valeur de l'être 
que vous aimez. Vous trouverez 
un objet de valeur qui vous porte-
ra bonheur. Soyez moins sévères 
avec vos enfants. Rentrée d'ar-
gent. Voyages heureux. 

BALANCE 

24 Septembre au 23 Octobre 

Nouvelle conquête, nouvelle joie. 
Rentrée d'argent, excellents a-
chats. Réussite de tout ce que 
vous entreprendrez cette semaine. 
Une déception de grande valeur. 
Heureuses amours. Nombreuses 
fiançailles. 

SCORPION 
24 Octobre au 21 Novembre 

Réception d'une lettre très im-
portante. Gains inattendu ainsi 
que d'une loterie avec le chiffre 8. 
Les T. épouseront des R. et seront 
très heureux. Attention aux chu-
tes. Terminez votre travail afin 
que votre destinée s'améliore. Gué-
rison miraculeuse soudaine. Nou-
veaux amis. Evitez les spécula-
tions. 

SAGITTAIRE 
23 Novembre au 21 Décembre 

Spéculations hasardeuses non 
réussies. Demandes en mariages. 
Evitez les nouvelles fréquenta-
tions. Voyages fructueux. Méfiez-
vous des pickpockets. Evitez les 
longues courses. Réception d'une 
lettre tant attendue ainsi qu'un 
document concernant votre ave-
nir. 

CAPRICORNE 
22 Décembre au 20 Janvier 

Nouvelles excellentes de l'étran-
ger. Procès en cours qui pourrait 
avoir d'excellents résultats. Liti-
ges à propos d'une grande somme 
d'argent. Voyages soudains. A-
mour sûr et vrai. Nombreux ma- 

Polygamie en Angleterre 

Un Anglais au coeur tendre, Mr. 
E.T. Rogers, s'émeut du sort des 
vieilles filles en Angleterre où 10 
millions de femmes se voient pri-
vées des «joies du mariage». C'est 
exactement la moitié des femmes 
anglaises. Mr. Rogers propose que 
l'on autorise «une forme limitée de 
polygamie» qui permettrait à tout 
homme d'avoir deux femmes. Tan-
dis que le mari et l'une des fem-
mes seraient au travail, la seconde 
garderait le foyer » ! Que Mr. Ro-
gers se rassure. Beaucoup d'An-
glais, sans le dire, pratiquent la 
polygamie, successive ou simulta-
née... Il y a même des Anglaises 
qui trouvent le moyen de faire le 
bonheur non seulement de leur 
mari, mais d'un ou plusieurs sur-
numéraires... 

UP TO DATE 
Le cinéma ayant définitivement 

détrôné le journal, au moins aux 
USA, une grande compagnie amé-
ricaine spécialiste des mariages 
par correspondance, a décidé de 
substituer le film aux petites an-
nonces. Désormais, les célibatai-
res des deux sexes qui en auront 
assez de leur solitude, n'auront 
qu'à envoyer au siège de cette 
compagnie leur nom, leur adresse 
et un chèque (confortable d'ail-
leurs). Deux jours plus tard, pas 
davantage, un opérateur viendra 
les filmer dans leurs attitudes (et 
leurs costumes) les plus propres à 
séduire ceux devant qui, ensuite, 
on les projettera. Ces projections 
ont lieu à date fixe dans les clubs 
que la compagnie possède dans les 
principales villes américaines. 
Lorsqu'un spectateur aperçoit sur 
l'écran le partenaire de son choix, 
il n'a qu'à noter son numéro et 
formuler par écrit ses aspirations. 
Sa lettre est transmise à l'intéres-
sé qui peut la négliger s'il le veut, 
ou... au contraire, engager une cor-
respondance qui, dans 68 0/0 des 
cas, précise l'agence, se résoud par 
un mariage. 

riages. Réception d'un document 
important. Un homme puissant 
vous rendra service. Rencontre de 
l'être élu. 

VERSEAU 
21 Janvier au 19 Février 

Excellente semaine pour les Ver-
seau. Gain probable de loterie. Ré-
ception d'une lettre qui vous rem-
plira de joie. On vous payera une 
dette. Ne négligez pas votre cor-
respondance. Aimez la couleur 
violette ces jours-ci. Un grand a-
mour devant vous. Demandes en 
mariages. Idylles heureuses. 

POISSONS 
20 Février au 20 Mars 

Bonne semaine. Joie, surprise. 
Votre demande d'emploi sera a-
gréée. Grande entreprise réussie 
sauf le samedi. Un amour sans pa-
reil sera ressenti par les Asc. Ba-
lance. Les médecins Poissons se 
feront entendre. Les écrivains au-
ront un succès sans précédent. Soi-
gnez vos pieds. 

Je pourrais dresser des horosco-
pes pour chacun de vous, mes a-
mis ; il suffit de m'envoyer votre 
date de naissance, le mois de l'an-
née, l'heure exacte à laquelle vous 
êtes né. Vous connaîtrez alors les 
influences bénéfiques et maléfi-
ques sous lesquelles vous êtes né, 

'et vous saurez, ainsi, mieux vous 
guider dans la vie. Faites-moi con-
fiance et écrivez-moi à l'adresse du 
journal : 5, rue Kasr El-Nil, en y 
joignant P.T. 40. Vous êtes aussi 
prié d'envoyer votre adresse, afin 
qu'on puisse envoyer la réponse par 
voie postale, ainsi qu'un timbre 
poste de P.T. 1. 

Horoscope complet P.T. 510, frais 
de poste inclus. 

Avant de commencer à tourner 
« LYDIA BAILEY », la blonde et 
ravissante Anne FRANCIS, pour 
faire plaisir à son metteur en scè-
ne Jean NEGULESCO, à son par-
tenaire Dale ROBERTSON, et à ses 
nombreux amis, contracta une as-
surance-accidents bien qu'elle fut 
peut-être la seule vedette à ne pas 
s'être encore foulé la cheville. 

A peine le film commencé, elle 
tombe de cheval et s'en tire heu-
reusement, avec quelques contu-
sions sans gravité. Deux jours a- 

près, elle se luxe le poignet. En-
suite elle est mordue par un chien. 
Arrivée à ce stade, Anne FRANCIS 
Pourtant peu superstitieuse, pensa 
que la meilleure manière de termi-
ner son film sans nouveaux ennuis 
était encore de résilier son assu-
rance, ce qu'elle fit. Depuis lors, 
il ne lui est plus rien arrivé de fâ-
cheux. Les agents d'assurance 
Sont en train de se demander s'ils 
ne vont pas lui faire un procès 
polir la publicité donnée à cette 
histoire... 

Notre nouvelle rubrique 
	 "SENSUALITA " 

LA SCIENCE PSYCHOLOGIQUE 
à votre service 

CONNAIS-TOI TOI-/MME 
par la graphologie scientifigue, méthode parfaite d'analyse 

du caractère 

FAIS FACE A TES PROBLEMES 

UN CAS 

BELIER 
21 Mars au 20 Avril 

Une bonne nouvelle mardi. Let-
tre importante qu'il faut pas ou-
blier d'expédier. N'hésitez pas de 
remplir votre devoir. Une affaire 
hasardeuse ne réussira pas. Pro-
cès gagné. Amour ardent. Diffi-
cultés nombreuses. 

TAUREAU 
21 Avril au 20 Mai 

Départ inabtendu. Surprise a-
gréable. Refroidissement subit. 
Vol d'argent. Demandes en ma-
riage. Les A. épouseront des L. et 
seront fort heureux. Rencontre de 
l'âme-soeur. Vous trouverez un ob-
jet de valeur. Evitez les spécula-
tions. N'écoutez pas les médisan-
ces. 

GEMEAUX 
21 Mai au 21 Juin 

Retard dans les entreprises, vos 
encaissements, et certains départs. 
Coup de foudre, grandes amours et 
plusieurs mariages. Une lettre im-
portante arrivera samedi. Hérita-
ges. Procès perdu. Vol important 
dans votre immeuble. Les jeunes 
auront un succès inattendu. Joies. 

CANCER 
22 Juin au 23 Juillet 

Surprise agréable. Réception de 
cadeaux. Un excellent événement. 
Gros bénéfices. Idylles merveil-
leuses surtout entre les I. et les A. 
Déplacement heureux. Invitations 
agréables. Heureuses amours. 
Vous découvrirez un trésor. Voya-
ges inattendus. 

Au moment où nous allons sous-
presse nous apprenons que le cé-
lèbre film « Sensualità » réalisé en 
Italie par Ponti-De Laurentiis et 
distribué par la Paramount sera 
projeté au Cinéma Radio du Caire 
à partir de lundi prochain. 

Nul doute que les amateurs des 
films italiens se feront un plaisir 
de revoir leur acteur préféré Amé-
deo Nazzari et la Nouvelle décou-
verte de l'écran italien, Eleonora 
Rossi Drago. 

Ce film est plus fort que « A Duel 
in the Sun » . 

DES MEDAILLES AUX ARTISTES 
DU TRAIN DE MISERICORDE 
Le Lewa Mohamed Naguib dis-

tribuera, en cérémonie officielle, 
des médailles aux artistes et musi-
ciens qui ont participé gracieuse-
ment à la tournée du train de mi-
séricorde. 

CRI DU CŒUR 
Un communiste anglais, molesté 

par la police alors qu'il s'exprimait 
en termes discourtois, dans un 
meeting de quartier, à l'égard des 
institutions britanniques, eut cet-
te remarque admirable : « Vous 
n'avez pas le droit de me persécu-
ter, nous sommes ici en démocra-
tie ! » Ce que c'est, tout de mê-
me, la peur du gendarme ! 

Monsieur Toulemonde vous représentez « Tout le Monde ». Aussi, 
moi aui suis de ce monde je vous dirai au nom de tout ce monde, 
Monsieur Toulemonde : Merci, trois fois merci... Merci de nous avoir 
évoqués,... merci de m'avoir évoqué et servi « la rue oubliée. ...la rue 
oubliée... cette rue qui porte fièrement (sic) le nom d'un grand égyp-
tologue... Champollion... Pauvre Champollion Cette rue, c'est là que 
j'habite et de mon balcon j'assiste, hélas bien triste, Monsieur Toule-
monde, moi et tout le monde aux ébats des ânes et des va nu-pieds, 
aux cris des vendeurs ambulants, aux odeurs nauséabondes des res-
taurateurs empestants, à la malédiction des radios hurlants, au brou-
haha des cafés barbarinants, à la crevaison des trottoirs crevés et 
crevants, aux échos des injures et parjures à faire pâlir le « kiki » 
d'une rouge guenon impudente... J'habite là, et, de là, j'assiste à 
un flot humain de personnes qui n'ont rien d'humain, des êtres qui, 
pour « satisfaire un besoin, arrosent, à tout instant, les murs de 
l'enclos de l'Hôpital Victoria ! ! ! » 

Monsieur Toulemonde, tout le monde, y compris moi, sommes 
dégoûtés. Ne peut-on pas faire quelque chose pour nous « dedégoû-
ter » ? ? ? 

Monsieur Toulemonde, j'habite là, mais là j'ai cessé de chanter, 
de chanter, car autrefois je disais : 

La vie est belle, be...11...e, belle... 
Les moutons bêlent, bêlent, bêlent... 

et maintenant de « chialer » : 
La vie est triste, triste, triste... 
Car dans la « rue oubliée » 
L'on est devenu menfoutiste... 
Et surtout... effronté... 

Monsieur Toulemonde, merci quand même pour votre « Rue ou-
bliée ». 

Monsieur Toulemonde, au nom de Tout le Monde, veuillez prier 
les autorités de ne pas nous oublier, nous de la «rue oubliée »... Et 
quand notre rue ne sera plus oubliée, que le « zèle ne soit pas de 
courte durée. » 

Amen ! 
LE FED UP. 
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II 

Mais, d'abord, relisons l'Evangile. Le premier 
des évangelistes, Saint-Mathieu, raconte : 

« Après que les rois Mages furent parti, un ange 
du Seigneur apparut en songe à Joseph et lui dit 
Lève-toi, prends le petit enfant et sa mère, et t'en-
fuis en Egypte, et te tiens là, jusqu'à ce que je te 
le dise ; car, Hérode cherchera le petit enfant pour 
le faire mourir. » Joseph, donc, étant réveillé, prit 
de nuit le petit enfant et sa mère, et se retira en 
Egypte. Et il y demeura jusqu'à la mort d'Hérode. 
C'est ainsi que s'accomplit ce que le Seigneur, avait 
dit par un prophète : j'ai appelé mon fils hors, d'E-
gypte. » 

Et, maintenant, écoutez un voyageur du XVe. 
siècle, le sieur Emmanuel Piloti, en son naïf langa-
ge : 

« Au pays d'Egypte, on ne trouve point d'eau 
douce, sinon du fleuve du Nil, et, auprès du Caire, 
trois milles en allant vers Jérusalem, où est un jar-
din qui s'appelle la Mataria, où est un puits ouvré 
de marbre blanc qui semble qu'il soit fait d'aujour-
d'hui. Et est plein d'eau douce où Notre-Dame lava 
les linges de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Et là où 
elle les étendit naît le baume, qu'est pas loin de 
là, où sont nés petits arbres à guise de petite vigne, 
hauts de terre pour plus d'un demi-bras, lesquels 
florissent en feuilles vertes comme fait la vigne. 
Au mois d'août et de septembre, aucun chrétiens 
vont levant les feuilles qu'ils étreignent avec les 
moins recueillant le baume qu'ils mettent en am-
poules de verre... Je me suis trouvé plusieurs fois 
au dit jardin et vis plusieurs Sarrasins qui se dé-
pouillaient et se lavaient de l'eau de ce puits en 
grande dévotion. Et je leur disais : « Pourquoi la-
vez-vous en ce puits qui appartient à la foi chré-
tienne ?» Et ils répondaient : Ce ,sont choses de 
miracles de Sainte-Marie que nous autres avons 
dévotion de ses miracles... Au-dit jardin est une cha-
pelle de Sainte-Marie, petite, en grotte, et, après, 
est un grand figuier de Pharaon.,. » 

la tradition était solidement éta- 

Théophile, mort en 406. On voit 
donc que dès les premiers siècles 

tirée d'un discours du patriarche 

vénérable arbre de la vierge. 

coptes parlent de la source mira- 
culeuse de Matarieh. L'un d'eux 
est une lecture pour le 6 Hator, 

venue d'orangers, derrière une 

te puits de cette noria que se trou- 

fraîche pelouse et une grille rus- 
tique, s'élève un vieux sycomore, le 

boeufs, attire nos regards sur la 
gauche. C'est, dit-on, dans le vas- 

ve la source bénie. En face de l'a- 

jardin ouverte aux pèlerins. Dès 
Pârrivée, les grincements plaintifs 
d'une vieille noria tournée par des 

nutes de la gare de Matarieh. On 
entre par une avenue plantée d'o- 

de murailles, limitant la partie du 
rangers dans une large enceinte 

ficultés, venaient contempler les d'une vertu merveilleuse sous le 
pieux pélerins : la Source miracu- nom d'Ain Chams ou Source du 

ge, appelé aussi « jardin de bau- l'eau n'avait aucun rapport avec 
me » n'est qu'à une dizaine de mi- 

témoins du séjour de la Sainte-Fa- intérieure de l'Enfant... » 
mille que, depuis des temps immé- 	Les Musulmans ont,= de tout 

leuse, le Jardin de baume, l'Arbre Soleil. de la Vierge. 	 L'existence à Matarieh d'une vé- 

moriaux, à travers toutes les dif- temps, vénéré cette source douée 

lieu saint de Matarieh, les trois l'auguste Marie lava la tunique 

Plusieurs anciens documents 

Le jardin de l'Arbre de la Vier- ritable source dont fia qualité de 

Ainsi, donc, sont désignés, au jaillir une source dans laquelle 

Kamel qui devint plus tard Calife, 
mêmes, racontent que Al Malek Al 
source. Les écrivains arabes, eux-

les baumiers rie pouvaient pro-

Matarieh, le Balzam ou Jardin de 
baume quoique, depuis longtemps, 
les baumiers aient disparu. 

duire le baume sans l'eau de cette 

ne bien le puits, on trouverait une 
source qui coule au fond. » 

encore, aujourd'hui le jardin de 

ria. Le grand historien Makrisi qui 
écrivait vers 1400 témoigne : 

tée par tous les auteurs chrétiens 

existe encore, elle se trouve — et 
ceci depuis des siècles — à l'inté-
rieur du puits creusé pour la 'no-

les eaux d'infiltrations, est attes-

et musulmans. Aujourd'hui, si elle 

C'était -la croyance générale que 

Les habitants du pays nomment, 

« J'ai ouï dire que, si l'on exami- 

demanda à son père Adel, la per-
mission d'en planter dans une ter-
re voisine du' jardin de Matarieh. 
Mais ces arbustes ne réussirent 
pas, on ne put en tirer du baume. 
Al Malek Al Kamel obtint alors, de 
son père de conduire l'eau du puits 
de la Vierge dans sa nouvelle 
plantation, les baumiers prirent 
aussitôt une vie nouvelle et don-
nèrent une abondante récolte. On 
rapporte un fait du même genre,  
arrivé en l'année 1195 au juif Ibn 
Koreita, qui ne voulait pas croire 
à la vertu des eaux de Matarieh. 

Aujourd'hui, la relique qui attire 
tous les pèlerins est l'antique sy-
comore appelé : « l'Arbre de la 
Vierge » . 

Plusieurs antiques légendes s'at-
tachent à cet arbre. La Sainte Fa-
mille était poursuivie par des mal-
faiteurs, le tronc de l'arbre se se-
rait ouvert pour lui offrir, un re-
fuge et la dérober à leur vue. 

D'autres disent que la Sainte 
Famille ne trouvant pas de cabane 
pour se loger, l'arbre se serait ou-
vert miraculeusement 'depuis les 
racines jusqu'à mi-hauteur du 
tronc et lui aurait ainsi offert un 
abri où elle aurait demeuré quel-
que temps. 

blie et enregistrée par l'Eglise 
L'Evangile apocryphe de l'En-

fance de Jésus — qui est, peut-
être, contemporain des 4 Evangi-
les canoniques — rapporte, en ces 
termes, au chapitre 24, le miracle 
de la Source ; « En sortant de la 
ville des idoles (Héliopolis), les di-
vins exilés allèrent à un sycomore 
appelé l'arbre de Matarieh, et, à 
Matarieh, le Seigneur Jésus fit 
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L'arbre actuel est un vieux sy-
comore qui mesure sept mètres de 
circonférence. On peut le consi-
dérer comme un rejeton très an-
cien et vénérable d'un autre syco-
more se trouvant au même endroit. 
L'arbre actuel date du XVIIe. siè-
cle et il n'a pu que pousser sur 
l'antique souche d'un précédent 
sycomore de filiation antique que 
signalent tous les pèlerins du Mo-
yen-Age. 

On peut donc dire, sans jeu de 
mots, que le vénérable sycomore 
possède le plus bel et le plus au-
thentique e arbre généalogique » 
qui soit. 

D'après la tradition, la Sainte-
Famille aurait vécu sept ans à Ma-
ta,rieh, .y séjournant en 'sécurité 
jusqu'à la mort d'Hérode. Le choix 
de cette localité aurait dépendu de 
l'existence d'une communauté jui-
ve- fixée près de la grande nécro-
pole pharaonique dont l'existence 
,a été signalée, en 1887, par M. 
Edouard Naville. 

Je clos cet entretien en souhai-
tant que vous puissiez réaliser vo-
tée voeu de venir, ici, aux rives du 
Vieux Nil, contempler ces merveil-
les que je viens de vous décrire. 

A. BEZIAT. 
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LA FIN D'UN REGIME 
(suite de la page 1) 

rompus trouvent auprès de .vous la protection, la sécurité, l'exces-
sive richesse et le lucre au détriment du peuple, pauvre et affamé. 

Cet état de choses s'est manifesté dans toute son ampleur, à 
l'occasion de la guerre de Palestine, dans ce qui ,s'ensuivit comme 
scandales d'armes avariées, et votre franche ingérence dans les 
procès, ce qui eut pour conséquence de dénaturer les faits, d'ébran-
ler la confiance dans la justice et d'encourager les traîtres à suivre 
cette conduite. Nombreux sont ceux qui se sont enrichis et qui 
se sont dépravés. Comment pouvaient-ils ne pas le faire alors 
qu'ils suivaient l'exemple de leur roi. 

Pour ces motifs, l'Armée, qui représente la puissance du peu-
ple, m'a mandaté pour demander à Votre Majesté d'abdiquer en 
faveur de votre héritier le Prince Ahmad Fouad dans un délai ne 
dépassant pas midi de ce jour (samedi 26 juillet 1952, quatrième 
du mois de Zul Kaada de l'an 1371 de l'Hégire) et de quitter le 
territoire égyptien, ce même jour à 6 heures du soir. 

L'Armée tient Votre Majesté responsable de toutes les consé-
quences du refus de vous soumettre à la volonté du peuple. 

Férik de l'État Major 

Mohamed NAGUIB. 

Alexandrie, 26 juillet 1952, 4 Zul Kaada 1371. 

Le rescrit de l'abdication 
Nous, Farouk Ier, 	 1 
Roi d'Egypte et du Soudan, 

Etant donné que nous avons toujours eu en vue le bien de 
notre nation, et désiré son bien-être et son progrès ; et étant donné 
que nous désirons profondément éviter au pays les difficultés aux-
quelles il *fait face en ces délicates circonstances, et nous confor-
mant à la volonté du peuple ; 

Avons décidé 
D'abdiquer en ,  faveur de notre héritier le Prince Ahmad Fouad. 
Nous adressons le présent Rescrit à Son Excellence Aly Maher 

Pacha, Président du Conseil des Ministres, aux fins d'exécution. 

FAROUK. 

Fait au Palais de Ras El Tin, le 4 Zul Kaada 1371 ( 26 Juillet 1952) 

Le général Naguib s'adresse au peuple 
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( Suite de la Page 1) 

Le « mouvement béni » de l'Armée avait tiré le pays de 
l'abîme et du mépris universel. Non seulement, toutes les 
classes laborieuses de ce pays — sans distinction d'origine, 
de langue et de religion --- avaient applaudi, mais le monde 
entier avait considéré avec une sympathie immense cette aube 
glorieuse de la renaissance qui brillait sur le front de cette vieille 
et si jeune Egypte. 

Rompant avec la traditionnelle incurie des régimes parlemen-
taires inadéquats, cherchant, sans cesse, des diversions aux diffi-
cultés intérieures, le nouveau Régime, ne se payant plus de gran-
diloquence, avait adopté la devise réaliste : UNION, ORDRE, 
TRAVAIL dont l'application peut faire de ce pays — riche en 
toutes sortes de possibilités ---- la grande Puissance qu'il fut dans 
un passé glorieux et qu'il doit être dans un avenir prochain. 

Le premier, dans la presse de langue étrangère, à saluer le 
nouveau régime, nous avons, aussitôt, insisté que pour lier en un 
faisceau solide toutes les bonnes volontés disposées à s'engager, 
corps et âme, pour la « RECONSTRUCTION », il ne fallait pas avoir 
peur de prononcer le mot de « REVOLUTION » et qu'il fallait auda-
cieusement engager l'avenir en assurant la STABILITE. 

Nous préférons citer, ici, notre grand confrère « Al Ahram » : 

« Le nouveau régime était libéral. Mais il s'aperçut que 
ce libéralisme allait contre les objectifs du pays et constituait 
un danger pour sa liberté, son indépendance, sa sécurité, son 
intégrité. Il ne pouvait donc fermer l'ceil et laisser les loups 
courir les champs, sans manquer à sa mission. N'était-il pas 
là pour épurer le pays, l'assurer de son avenir et de son 
indépendance, établir la justice sociale ? 

Précisant, sur un point, la pensée de notre confrère, nous di-
rons que les chefs qui avaient présidé au « mouvement » mus par 
des sentiments de modestie et de désintéressement admirables, 
firent appel à la collaboration des vieux partis pour obtenir l'union 
nationale. Or, celle-ci avait été, déjà réalisée, dans les couches 
profondes de la nation, humbles et laborieuses, et dans sa jeu-
nesse instruite. Par contre, on dut constater que « de pauvres 
intérêts personnels » ---- selon l'expression de flétrissure du géné-
ral --- s'étaient ligués pour créer des désordres et, qui sait ?... 
amener le pire... 

Le réflexe vital a été soudain et vigoureux. Nous avons un 
gouvernement décidé à gouverner. L'oeuvre de « reconstruction » 
est immense. L'Armée, par la proclamation de son chef, s'est ré-
servée une période transitoire de trois ans pour mettre en bonne 
voie l'exploitation de toutes nos ressources agricoles, industrielles, 
minières et pour élever ces millions de travailleurs maintenus si 
longtemps dans une ignorance et une misère systématiques à la 
dignité éminente de citoyens conscients. 

Certes, des héros purent déclarer qu'il fallait « entreprendre 
sans espérer », mais, on ne pouvait demander pareille abnégation 
aux hommes d'affaires, aux détenteurs des capitaux. Avant de 
s'engager, ils veulent espérer et s'entourer des chances de réussir. 
Celles-ci, ne peuvent provenir que de la «durée», de la «stabilité». 

Ce sont ces chances que nous apporte la proclamation du 
17 janvier. La voie est, donc, ouverte qui, par le travail, nous 
amènera à la Prospérité et, par celle-ci, à la Puissance. 

A. BEZIAT. 

IMPRIMERIE FRANÇAISE 	59, Avenue de la Reine 
Propriétaire : L. COSTAGLIOLA 	Tél. 43912, Le Cake 

Liban 
Protestations 

Plusieurs protestations émanant 
des notabilités de S'aida (Sidon) 
ont été présentées au Président du 
Conseil, pour avoir autorisé M. 
Akram Hourani -à séjourner au Li-
ban, en tant que réfugié politique. 
La protestation l'appelle l'attitude 
désobligeante envers feu Riad El 
Solh et ses propos à la Chambre 
Syrienne, à la suite de l'assassinat 
du leader libanais. 

Les privilèges de la 
Ligue Arabe 

Le gouvernement libanais a été 
informé par le Secrétariat de la 
Ligue Arabe que la question des 
privilèges et des immunités de la 
Ligue Arabe et de ses fonctionnai-
res sera examinée durant la se-
maine, afin de mettre au point le 
projet qui sera soumis au Conseil 
de la Ligue au cours de sa session 
de Mars prochain. 

Dès son approbation, la conven-
tion sera appliquée par les Etats-
membres. 

Entre le Liban et le Pakistan 

Un traité d'amitié entre le Li-
ban et le Pakistan a été signé le 
17 courant et les négociations pour 
une convention commerciale ont 
commencé. 

Le Ministre du Liban 
à Washington 

M. Charles Malek, ministre plé-
nipotentiaire du Liban à Washing-
ton est rappelé pour consultation 
avec son gouvernement. 

Les communications sont 
interrompues entre le Liban et 

la Syrie 

Par suite du mauvais temps qui 
sévit en Syrie, les communications 
télégraphiques, téléphoniques et 
ferroviaires sont coupées entre les 
deux pays. 

Le camp des réfugiés Palesti-
niens à Damas est complètement 
inondé par les pluies. Plus de 500 
réfugiés ont été transportés à l'hô 
pital Moassat pour y être provisoi-
rement hébergés. 

Toutes les voitures provenant de 
Baghdad se sont arrêtées dans le 
désert. 

Les contrées les plus éprouvées 
, par la tempête et le gel sont : El 
Nabak, Kalamoun et El Zabadani. 

Syrie 
La réforme agraire 

Poursuivant son programme de 
réforme agraire, le gouvernement 
a distribué ses terres domaniales 
de Lattaquieh, Houran et Gebel 
Druze aux paysans et aux tribus 
de ces localités. 

Nous sommes heureux d'appren-
dre les fiançailles de M. Raymond 
Demanget avec Mlle Alice Stierli 
de Genève. 

M. Raymond Demanget, vice-
consul de France n'a que des amis 
dans la colonie française au ser-
vice de laquelle, il se dépense sans 
compter, depuis des années. 

Avec nos félicitations, tous nos 
voeux de bonheur. 

• 
— Nous venons d'apprendre les 

fiançailles de M. César Balassiano 
avec la toute charmante Mlle Gla-
dys Dwek d'Alexandrie. 

Nos meilleures félicitations. 

41eynténée 
En ce prochain dimanche du 25 

janvier, au Grand Temple d'Is-
maïlia, au Caire, sera donnée la 
« Bénédiction Nuptiale» à nos jeu-
nes amis : Mlle Raymonde Papou-
chado et M. Maurice Srour. 

Tous nos voeux de bonheur et de 
prospérité accompagnent ce jeune 
couple brillant et si sympathique. 

Elections à l'Institut 
d'Egypte 

Après la séance publique du 12 
janvier 1953, les membres de l'Ins-
titut d'Egypte, réunis en comité se-
cret ont procédé aux élections pour 
le renouvellement partiel du bu-
reau. 

Ont été élus : 
Président : M. le Prof. Mohamed 

Kamel Hussein, recteur de l'Uni-
versité Ibrahim. 

Vice-présidents : M. G.-J. Boyé, 
directeur de l'Institut des Hautes 
Etudes françaises en Egypte. 

M. le Prof. Mohamed Sobhy, oc-
culiste. 

Secrétaire général : M. Ch. 
Kuentz, directeur de l'Institut 
Français d'Archéologie Orientale. 

Comités des publications : MM. 
R. Cattaui, O. Gueraud; Mousta-
pha Amer, M. Jungfleisch. 

EN MEMOIRE DE DINCHAWAI 

La Troupe du Théâtre moderne 
interprêtera, au Corso Fleuri du 25 
janvier un tableau vivant repré-
sentant le drame de Dinchawai a-
vec ses potences, ses juges et ses 
victimes. 

Les stupéfiants 

Le commerce et Pusage des stu-
péfiants est désormais considéré 
comme un délit. Les pénalités pré-
vues par la nouvelle réglementa-
tion, sont la détention à vie. 

_Irak 
Une déclaration 

de M. Fadel Jamali 

Au cours d'une interview accor-
dée à l'Associated Press; le Minis-
tre des Affaires Etrangères d'Irak, 
Dr. Fadel Jamali, a déclaré que son 
pays est prêt à n'importe quel mo-
ment à s'unir à un ou plusieurs 
pays arabes sur n'importe quelle 
base : confédération ou union éco-
nomique ou militaire. 

Le ministre a ajouté que son 
pays est prêt à participer à une 
confédération ou bien à s'incorpo-
rer dans un nouvel état compre-
nant plusieurs pays arabes. Ou 
bien, si d'autres pays préfèrent li-
miter cette union au domaine éco-
nomique ou militaire, l'Irak accep-
terait cette solution. 

Le Dr. Jamali a déclaré qu'il a 
discuté le problème de l'union éco-
nomique arabe avec le délégué li-
banais au cours de la dernière réu-
nion de la Ligue Arabe au Caire. 
Un plan préliminaire a été mis au 
point par ,les deux délégués. 

Le Dr. Jamali estime que l'Irak 
a la possibilité de jouer un rôle 
important dans le mouvement d'u-
nification du monde arabe. 

« Nous disposons des leaders po-
litiques des fonds et des ressources 
nécessaires et nous sommes, géo-
graphiquement, au centre du Mo-
yen-Orient. Nous avons des fron-
tières communes avec la Syrie, la 
Jordanie, l'Arabie Séoudite, l'Iran 
et la Turquie. Nous sommes donc 
dotés d'une position géographique 
qui nous permet de jouer un rôle 
important pour l'unification de 
cette région. » 

Les élections se sont déroulées 
dans le calme 

C'est la première fois que se dé-
roulent sur le territoire irakien, 
des élections générales au scrutin 
direct. 

Environ 250 candidats se sont 
présentés pour pourvoir environ 
140 sièges. Les élections se sont 
déroulées dans le calme. Il n'y a 
pas eu d'affiches sur les murs et 
non plus pas de tracts en circula-
tion. 

C'est qu'à la suite des troubles 
de Bagdad en Novembre dernier, 
tous les partis, sans exception, ont 
été interdits. Ainsi, la campagne 
de l'opposition pour obtenir le suf-
frage direct a atteint son objec-
tif, mais en même temps elle a 
perdu les moyens d'en tirer pro-
fit. 

Tous les candidats se sont pré-
sentés à titre d'indépendants sans 
aucune appartenance politique of-
ficiellement reconnue. 

L'ancien parti du général Noue 
El Said a obtenu la majorité, ce 
qui lui permettra de gouverner. 

Jordanie 
Une mission jordanienne 

se rend à Londres 
Le gouvernement britannique a 

invité pour un séjour d'un mois à 
Londres, le secrétaire du Président 
du Conseil, le Secrétaire de la 
Chambre de Commerce, ainsi que 
les propriétaires de trois jour-
naux : « El Ourdoun», le « Dif aa » 
et « Falestine » , 

Koweit 
La redevance pétrolière 

La redevance pétrolière revenant 
à l'Emir de Koweit, cette année, 
est de 22 millions de Livres ster-
ling. Cette redevance sera dou-
blée l'année prochaine, en raison 
du développement de la produc-
tion. Les besoins de cette princi-
pauté étant limités -- 500.000 habi-
tants — cette redevance va s'en-
tasser dans les coffres du Souve-
rain. Qn comprend que l'Iran ré-
clame la propriété de cette région 
fortunée, en faisant valoir des 
droits anciens qu'on avait négligés 
alors que le Koweit n'était qu'une 
minuscule oasis déshéritée sur le 
Golfe Persique. 

MOURAKEB. 

"A 6 heures du soir, le Général 
Mohamed Naguib, radiodiffusa le 
communiqué suivant 

« A mes compatriotes, 
« Pour compléter l'oeuvre com-

mencée par votre armée courageu-
se, dans l'intérêt de votre cause, je 
me suis rendu à 9 heures ce ma-
tin, Samedi 26 Juillet, 1952, auprès 
de S.E. Aly Maher Pacha, Prési-
dent du Conseil et lui ai remis une 
pétition adressée à S.M. le Roi Fa-
rouk Ier, comportant deux reven-
dications au nom du peuple. La 
Première est que Sa Majesté abdi-
que aujourd'hui avant midi, en 
faveur de son Prince Héritier. La 
deuxième est que S.M. quitte le 
territoire avant 6 heures, ce soir. 

« Sa Majesté a daigné approu-
ver ces deux revendications et tout 

a été exécuté dans les délais fixés 
sans le moindre trouble. 

« Notre succès jusqu'ici, dans la 
cause nationalê est dû surtout, à 
votre sincère collaboration, dans 
l'exécution de rios instructions et 
à l'ordre, et à la tranquillité que 
vous avez observés. 

« Je suis certain que cette nou-
velle vous a comblés de joie. Mais 
je vous supplie de continuer à ob-
server l'ordre _le plus complet afin 
que nous puissions poursuivre 
tranquillement notre voie dans 
l'intérêt de votre cause. J'ai le 
ferme espoir que vous répondrez à 
mon appel pour le bien de la Pa-
trie. Que le Tout Puissant nous 
guide dans la voie du bien, pour 
voue' mêmes et pour votre bon-
heur.» 
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